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AVANT-PROPOS  

L'intérêt grandit envers la politique de concurrence au 
Canada et envers les répercussions de celle-ci sur les 
autres politiques connexes du gouvernement. Le présent 
document va démontrer que la politique de concurrence peut 
jouer un rôle important dans le soutien des initiatives de 
politique, dans des domaines aussi variés (pour ne citer que 
quelques exemples) que la politique de commerce inter-
national, la propriété intellectuelle, la science et la 
technologie, les marchés financiers, le transport, les télé- 
communications, et enfin, la politique environnementale. Le . 
besoin d'un tel examen s'est fait sentir encore davantage 
aux récents Sommets économiques de Toronto et de Paris, où 
les représentants des principaux pays industrialisés ont 
réclamé des réformes structurales visant le marché. 

1 

Le présent document a été conçu pour stimuler la 
discussion de ce sujet tant à l'intérieur qu'à l'extérieur 
du gouvernement. Il est présenté à la Conférence nationale 
sur le centenaire de la politique de concurrence au Canada, 
pour y favoriser le débat sur le rôle futur de la politique 
de concurrence. Au nom du Comité exécutif du Bureau de la 
politique de concurrence, D. Khosla et R. Anderson, de la 
Direction de l'économie et des affaires internationales, en 
ont dirigé la rédaction. 

Nous espérons que ce document encouragera une  
discussion bien informée sur le rôle de la politique de 
concurrence au Canada, au moment où nous entrons dans la 
nouvelle décennie. 

Le sous-ministre 
Ian D. Clark 
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1.0 INTRODUCTION 

La promotion de la compétitivité internationale et 
l'appui du rôle que jouent les forces du marché dans 
l'économie intérieure sont devenues, dans les années 1980, 
les pierres de touche de la politique gouvernementale. Cela 
s'inscrit dans la tendance qui s'est manifestée, dès les 
années 1970, par le mouvement de déréglementation et de 
privatisation et le scepticisme croissant à l'égard des 
principes établis des politiques keynésiennes de stabili-
sation macro-économiques. Alors que, par le passé, on 
favorisait généralement l'intervention de l'État destinée à 
corriger les échecs apparents du marché, on reconnaît main-
tenant de plus en plus les limites d'une intervention 
directe sur le marché. Il faut aussi s'attendre à une plus 
grande acceptation, dans les années 1990, du rôle 
fondamental que jouent la concurrence et les forces du 
marché pour ce qui est de favoriser l'innovation et la 
croissance dynamiques. 

L'accent mis sur l'efficience et de la compétitivité en 
tant qu'objectifs centraux de la politique gouvernementale 
est un phénomène qui se manifeste à l'échelle intérna-
tionale. Au Sommet économique qui a eu lieu à Toronto en 
juin 1988, les dirigeants des principales nations industria-
lisées et les membres de la Communauté économique européenne 
se sont engagés à redoubler d'efforts pour promouvoir 
l'efficience et l'adaptabilité de leurs économies respec-
tives en misant sur les forces du marché concurrentielles et 
les réformes structuralesl. Les participants ont entrepris, 
individuellement et collectivement : (i) d'éliminer les 
obstacles et les contrôles inutiles qui entravent l'action 
des forces du marché concurrentielles; (ii) de favoriser une 
concurrence accrue tout en atténuant les répercussions 
néfastes éventuelles sur certains groupes sociaux ou 
certaines régions; et (iii) d'éliminer les facteurs qui 
défavorisent le travail, l'épargne et l'investissement. Ces 
engagements ont été réitérés au Sommet de Paris, en juillet 
1989 2 . 

L'Accord de libre-échange qu'ont conclu le Canada et 
les États-Unis représente également une mesure importante 



2 

11 

1 

• 1 

lí  

1 
1 

prise par les deux plus grands partenaires commerciaux du 
monde pour permettre un jeu plus libre des forces du marché 
dans le contexte de leur commerce bilatéral. On a, dans 
beaucoup de milieux, pris note de l'Accord qui, croit-on, 
favorisera la libéralisation du commerce à l'échelle 
mondiale 3 . Il comporte une dépendance accrue sur la 
politique de concurrence pour réglementer les 
investissements et les activités commerciales de portée 
transnationale dans le cadre du Libre échange 4 . 

La promotion de la croissance de l'économie mondiale 
grâce au jeu des forces du marché constitue également un des 
buts principaux des Négociations commerciales multilatérales 
de la Ronde Uruguay. L'accroissement de l'efficience et la 
croissance grâce à ces forces représente aussi des objectifs 
fondamentaux de l'engagement pris par les pays membres de la 
CEE en vue d'éliminer les obstacles restants au commerce et 
d'établir, d'ici à 1992, un marché européen unifié. Même 
dans les économies qui ne sont traditionnellement pas axées 
sur le marché, les démarches actuelles visant à favoriser le 
renouveau économique et la reconstruction comportent un 
recours accru aux forces concurrentielles du marché 5 . Il 
semble reconnu, en effet, que le monde est actuellement en 
passe d'une percée historique dans l'évolution de son 
organisation politico-économique, comme l'indiquent le rejet 
de plus en plus évident du système économique socialiste et 
son cheminement vers une démocratie libérale 6 . 

Dans ce contexte, on dépend de plus en plus dé la poli-
tique de concurrence comme moyen de sauvegarder le fonction-
nement du régime du marché au Canada et à l'extérieur. De 
plus, la politique de concurrence est devenue un élément 
central de l'élaboration et de la mise en application d'une 
vaste gamme de politiques économiques et sociales du 
gouvernement. Par exemple, au cours de leurs prochaines 
négociations en vue de trouver des solutions de rechange aux 
mesures de protection spéciale, dans le contexte de l'Accord 
de libre-échange, le Canada et les États-Unis examineront 
vraisemblablement la possibilité de miser sur les lois 
nationales relatives à la concurrence plutôt que sur les 
règles antidumping en vigueur 7 . Signalons également qu'il 
existe un rapport étroit entre les initiatives que prend 
actuellement le Canada dans le cadre de sa politique 

1 



3 

industrielle et la politique de concurrence. Les récentes 
réformes réglementaires touchant au transport, à l'énergie 

-et aux marchés financiers font de plus en plus entrer en 
ligne de compte la politique de concurrence comme moyen 
important de protéger l'intérêt public dans ces secteurs 
d'activité. Les mesures législatives adoptées en 1988 pour 
'moderniser la Loi sur le droit d'auteur du Canada renferment 
des dispositions explicites au sujet de la politique de 
concurrence. De plus, le traitement accordé aux entreprises 
de recherche-développement à risques partagés dans la 
législation relative à la concurrence représente une 
considération importante en ce qui concerne la politique de 
la science et de la technologie. 

Ces faits ont mis en lumière l'importance d'avoir au 
Canada, du point de vue économique, une solide législation 
relative aux questions de concurrence. La législation 
présentement en vigueur, c'est-à-dire la Loi sur la concur-
rence, a été fondamentalement révisée et mise à jour en 
1986. Elle a été élaborée avec la participation directe de 
représentants importants du milieu des affaires de même 
qu'avec des groupes de consommateurs. Elle a remplacé les 
dispositions criminelles inefficaces sur les fusionnements 
et les monopoles que renfermait l'ancienne loi par des 
•dispositions non criminelles s'appliquant à des affaires 
qu'un tribunal spécial est habilité à examiner et à 
trancher. Cette Loi sur la concurrence est considérée, tant 
au Canada qu'à l'échelle internationale, comme un modèle de 
mesure législative progressive en matière de concurrence.  

Le présent document vise à stimuler l'examen, par les 
divers ministères visés, de questions concernant le rôle de 
la politique de concurrence au Canada dans les prochaines 
décennies. La partie II offre en un aperçu général de la 
politique de concurrence canadienne. À la partie III, nous 
discuterons de plusieurs développements survenus dans les 
milieux économiques et politiques qui ont des répercussions 
sur l'administration et la mise en oeuvre de la politique de 
concurrence. À là partie IV, nous examinerons les rapports 
entre la politique de concurrence et les autres politiques 
économiques, sectorielles et sociales. À la partie V, nous 
explorerons des questions qui concernent l'évolution 
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future de la loi et de la politique canadienne sur la 
concurrence. Enfin, à la partie VI, nous ferons des 
observations en guise de conclusion. 
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II. APERÇU GÉNÉRAL DE LA POLITIQUE DE CONCURRENCE AU CANADA 

La politique de concurrence au Canada englobe : (i) . 
l'administration et la mise en oeuvre de dispositions 
correctives tant criminelles que nom criminelles de la Loi 
sur la concurrence; (ii) des interventions devant des 
organismes de réglementation fédéraux et provinciaux portant 
sur la concurrence et l'exécution de fonctions semblables 
prescrites par les lois connexes; et (iii) la contribution à 
la conception et à la mise en oeuvre des politiques 
officielles touchant à l'économie de marché concurrentiel. 
La politique de concurrence suppose également la défense des 
intérêts du Canada au sein des tribunes antitrust 
internationales. 

Cette partie du document est divisée en quatre 
sections. La section (1) consiste en un examen des objec-
tifs de la politique de concurrence au Canada. La section 
(2) vise à renseigner sur des aspects fondamentaux de la 
législation canadienne relative à la concurrence. Nous y 
mettrons en lumière la méthode qu'utilise actuellement le 
Directeur des enquêtes et recherches pour administrer et 
mettre en oeuvre la Loi sur la concurrence ainsi que les 
dispositions fondamentales de la Loi. La section (3) donne 
un aperçu du rôle que joue le Directeur des enquêtes et 
recherches dans son exécution d'interventions réglementaires 
et de fonctions statutaires connexes. La section (4) 
consiste en une description des activités du directeur et de 
son personnel pour ce qui est de contribuer à la conception 
et à la mise en oeuvre des politiques officielles relatives 
au marché. 

(1) Objectifs de la politique de concurrence canadienne  

Les objectifs de la politique de concurrence canadienne 
ont fait l'objet de nombreuses discussions et ont aussi 
beaucoup évolué au cours des dernières décennies. Les 
membres de la magistrature, les ministres de la Couronne 
respOnsables, les hauts fonctionnaires intéressés et les 
analystes du milieu universitaire ont traditionnellement 
attribué à cette politique trois principaux objectifs 8 . Il 
s'agit des suivants : (i) maintenir une libre concurrence; 
(ii) empêcher des abus du pouvoir économique (ce qui inclut 
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la protection des consommateurs); et (iii) réaliser l'effi-
cience économique. On a également cerné, pour la politique 
de concurrence canadienne, plusieurs objectifs complémentai-
res, dont (i) codifier la doctrine de l'atteinte à la 
liberté du commerce de la common law;  (ii) lutter contre 
l'inflation; (iii) protéger la petite entreprise; (iv) 
préserver le régime de la libre-entreprise; et (v) veiller à 
l'équité et à l'honnêteté du marché 9 . -  

Dans les années 1970, les milieux des affaires, gouver-
nementaux, et académiques se sont livrés à un débat 
vigoureux sur la primauté de ces objectifs. On s'est 
finalement entendu pour reconnaître que le but fondamental 
de favoriser l'efficience économique devait avoir préséance 
sur les objectifs connexes de maintenir la concurrence et 
d'empêcher un abus du pouvoir économique ainsi que sur les 
divers objectifs complémentaires 10 . Par efficience économi-
que, on entend l'utilisation optimale des ressources socio-
économiques en vue de répondre aux demandes et aux besoins 
de la société, produire des biens et des services aux coûts 
les plus bas possibles tout en respectant les normes de 
qualité fixées et le taux optimal d'investissement dans 
l'innovation technologique et l'adaptation d'inventions 
nouvelles 11 . D'après cette définition, la recherche de 
l'efficience économique peut être considérée comme allant de 
pair avec des objectifs comme ceux de protéger les consomma-
teurs et d'offrir le plus de possibilités aux petites et 
moyennes entreprises, mais non pas nécessairement avec celui 
de protéger les entreprises elles-mêmes. 

L'accent mis, dans les années 1980, au Canada et 
ailleurs, sur l'efficience économique considérée comme 
l'objectif premier de la politique de concurrence s'est 
progressivement appliqué aux questions liées à la compétiti-
vité internationale. Il est généralement reconnu que l'amé-
lioration du rendement du Canada sur les marchés mondiaux 
passe nécessairement par des progrès sur le plan de l'effi-
cience. On a aussi noté le râle que jouent les importations 
pour ce qui est de limiter le risque d'un abus du pouvoir 
sur le marché au sens de l'économie intérieure 12 . 

1 
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L'article qui énonce l'objet de la Loi sur la concur-
rence traduit et résume bien cette façon moderne et axée sur 
l'efficience de voir les objectifs de la politique de 
concurrence. Il stipule que : 

La présente Loi a pour objet de préserver et de 
favoriser la concurrence au Canada dans le but de 
stimuler l'adaptabilité et l'efficience de 
l'économie canadienne, d'améliorer les chances de 
participation canadienne aux marchés mondiaux 
tout en tenant simultanément compte du rôle de la 
concurrence étrangère au Canada, d'assurer à la 
petite  et .à  la moyenne entreprise une chance 
honnête de participer à l'économie canadienne, de 
même que dans le but d'assurer aux consommateurs 
des prix compétitifs et un choix dans les 
produits. 

D'après cet article, l'administration et la mise en 
oeuvre de la politique de concurrence au Canada gravitent 
autour de l'évaluation des gains sur le plan de l'efficience 
ainsi que de la compétitivité internationale. Le législa-
teur y affirme également l'importance d'assurer des chances 
honnêtes à la petite et à la moyenne entreprise ainsi que de 
protéger les consommateurs. Signalons qu'en vertu de la 
Loi, la concurrence ne constitue pas une fin en soi. Elle 
est plutôt considérée comme un moyen de réaliser tout un 
ensemble d'objectifs intéressant les entreprises et les 
consommateurs grâce au rouage d'une économie de marché 
concurrentiel, à la fois vigoureuse et dynamique. 

(2) Aspects fondamentaux de la législation canadienne sur  
la concurrence  

La législation canadienne relative à la concurrence a 
été fondamentalement révisée et mise à jour en 1986 et a 
reçu la désignation nouvelle de Loi sur la concurrence. On 

41 a tenu compte, lors de son élaboration, de l'évolution 
pertinente de la pensée dans le domaine des mesures 
antitrust ainsi que de l'expérience vécue par les États-Unis 
et d'autres pays dans l'application de lois antitrust- 3 .  
Plusieurs dispositions de la Loi reconnaissent le rôle de la 
concurrence étrangère et l'importance des gains sur le plan 
de l'efficience. 
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La législation canadienne relative à la concurrence 
repose sur les éléments suivants : 

Le processus d'examen administratif portant sur les 
fusionnements qui empêchent ou réduisent sensiblement la 
concurrence. Les dispositions relatives aux fusionne-
ments s'appliquent à toutes les transactions, au sein de 
l'économie, qui supposent l'acquisition ou l'établisse-
ment d'une mainmise sur la totalité ou une partie d'une 
entreprise d'un concurrent, d'un fournisseur, d'un client 
ou d'une autre personne, ou encore l'acquisition de parts 
importantes dans l'entreprise. Un fusionnement jugé 
susceptible de permettre des gains d'efficience qui 
compenseront toute baisse de la concurrence bénéficie 
d'une exception à l'application de ces dispositions 
générales. La Loi stipule également que le Directeur 
doit être informé d'avance de tout fusionnement 
important. Cette exigence s'applique lorsque les actifs 
ou les revenus combinés des parties dépassent 400 
millions de dollars et que la valeur d'acquisition 
dépasse 35 millions de dollars (70 millions dans le cas 
d'amalgamations) en actifs ou en revenus. 

- Plusieurs dispositions criminelles portant sur les 
infractions graves liées à la concurrence comme les 
complots visant à restreindre la liberté du commerce, le 
truquage des offres, la fixation de prix de revente 
abusifs, la discrimination par les prix et le maintien 
des prix ainsi que des pratiques de commerce dolosives 
comme la publicité trompeuse, les ventes pyramidales et 
les concours promotionnels. 

- Plusieurs dispositions non criminelles portant sur les 
affaires que le Tribunal peut examiner visant des mesures 
commerciales comme l'abus de la position dominante, le 
refus de vendre, la vente par voie de consignation, 
l'exclusivité de distribution, la vente liée, la 
limitation du marché et l'imposition de prix à la 
livraison ainsi que des directives et des jugements 
étrangers qui influent sur la concurrence au Canada. 



C'est le Directeur des enquêtes et recherches qui est 
chargé de l'application et du contrôle de l'application de 
la Loi. Dans l'exercice de ses fonctions, il jouit de 
l'appui du personnel du Bureau de la politique de concur-
rence au sein du ministère de la Consommation et des Corpo-
rations du Canada. Les questions qui peuvent être examinées 
en vertu de la Loi sont instruites à la suite d'une demande 
présentée par le Directeur au Tribunal de la concurrence, 
organisme d'adjudication spécialisé créé aux termes d'une 
loi corrélative, la Loi sur le Tribunal de la concurrence. 
Celui-ci est présidé par un juge et est composé de membres 
non judiciaires qui viennent des milieux universitaires et 
des affaires ainsi que d'autres juges. Quant aux questions 
qui tombent sous le coup des dispositions criminelles de la 
Loi sur la concurrence, elles peuvent, une fois soumises par 
le Directeur, faire l'objet de poursuites intentées par le 
Procureur général du Canada, devant la Cour fédérale ou la 
cour d'une province possédant juridiction. 

Vu l'adoption de dispositions légales plus efficaces 
depuis 1986, le Directeur peut maintenant se concentrer sur 
les moyens d'assurer la mise en oeuvre efficace de la Loi. 
Cela suppose non seulement l'application rigoureuse de la 
Loi, mais aussi la sensibilisation du public à celle-ci et 
l'adoption d'un moyen souple de régler, de façon efficace et 
rapide, les problèmes concernant la concurrence. Sous ce 
rapport, le Directeur et son personnel ont élaboré une 
nouvelle approche axée sur la conformité visant à assurer 
une application efficace de la Loi 14 . 

En ce qui concerne la sensibilisation du public, le 
Directeur a entrepris un programme élargi d'information qui 

•  tire parti, tout en les complétant, de certains moyens 
d'information du Bureau, par exemple le Bulletin sur la 
publicité trompeuse et le Rapport annuel du Directeur. 
Cette démarche inclura la publication d'une série de bulle- 

,- tins d'information pour présenter les vues du Directeur au 
sujet de l'application et de l'interprétation de divers 
articles de la Loi. Le Directeur a aussi davantage recours 
à d'autres outils d'information, comme des discours, des , 

trousses d'information, des communiqués de presse et des 
documents d'information reliés afin de transmettre au public  
l'information en temps opportun. 
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Pour aider les gens d'affaires à éviter d'enfreindre la 
Loi, le Bureau de la politique de concurrence les incite à 
se servir du Programme d'avis consultatifs du Directeur 15 . 

Celui-ci leur permet de présenter un plan ou une pratique au 
Directeur, qui leur fait part de son avis sur la possibilité 
qu'une situation particulière puisse donner lieu à une 
enquête. L'avis ne lie ni le Directeur ni les parties, qui 
sont libres de défendre leur conduite devant le Tribunal de 
la concurrence ou les tribunaux. Le Bureau a toutefois 
constaté que cela permet fréquemment aux parties d'obtenir 
une explication au sujet des préoccupations du Directeur, 
tout en leur donnant l'occasion de discuter de solutions 
possibles avant qu'un projet ne soit mis en oeuvre. 

Lorsqu'une question est soulevée en vertu de la Loi, le 
Directeur dispose de plusieurs moyens de la régler autrement 
que par des poursuites devant le Tribunal ou les tribunaux. 
Dans le cas d'affaires relativement mineures, un membre du 
personnel du Directeur pourra tout simplement communiquer 
avec la société visée pour discuter de la Loi et de son 
application au cas en question. On a utilisé de façon 
fructueuse cette technique pour régler des questions pouvant 
être examinées, comme des refus de vendre. 

•  En ce qui concerne les fusionnements, le Bureau a réglé 
plusieurs cas au moyen d'ententes avec les parties 
visées". Grâce à de promptes discussions, le Directeur et 
lesdites parties ont pu négocier des mesures, incluant 
parfois des engagements, afin d'apaiser ses préoccupations 
initiales. Ce processus de consultation est moins coûteux 
et plus rapide qu'un procès prolongé tant pour le gouverne-
ment que pour les parties et il peut souvent aboutir à une 
solution tout aussi efficace des problèmes visés dans 
l'application de la Loi. 

La Loi prévoit également l'émission, dans les cas de 
fusionnements, de certificats de décision préalable 
(CDP) 17 . Si la transaction visée par un certificat 'est  
essentiellement achevée dans les douze mois, le Directeur ne 
peut faire appel au Tribunal en se fondant uniquement sur 
les mêmes renseignements, ou en substance les mêmes, que 
ceux qui ont justifié la délivrance du certificat. La 
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délivrance d'un CDP représente une décision discrétionnaire 
qui exige une analyse approfondie des répercussions du 
fusionnement sur le ou les marchés visés et la collaboration 
des parties pour ce qui est de la présentation des données 
pertinentes. Le monde des affaires et le milieu juridique 
ont dès le début réagi favorablement à l'approche axée sur 
la conformité qu'a adoptée le Directeur dans l'application 
de la Loi. 

Outre sa mise en application publique par le Directeur, 
la Loi offre la possibilité d'intenter des poursuites 
privées dans les cas de pertes ou dommages résultant : (i) 
d'infractions criminelles liées à la concurrence; ou (ii) du 
défaut de se conformer à une ordonnance émise en vertu de la 
Loi par le Tribunal de la concurrence ou un autre tribunal. 
Cette disposition n'a pas été largement invoquée en raison, 
entre autres, des doutes entourant sa constitutionnalité. 
Aux États-Unis, par contre, les poursuites privées consti-
tuent un moyen important de faire appliquer la législation 
antitrust. Il se peut qu'on accorde plus d'importance, dans 
l'avenir, à l'application privée de la législation sur la 
concurrence au Canada, compte tenu des récentes décisions 
rendue par la Cour suprême du Canada dans les affaires 
Rocois et City National Leasing 18 . Dans ces deux causes, la 
Cour suprême a maintenu la validité constitutionnelle des 
recours en dommages-intérêts de nature privée en vertu de la 
compétence fédérale en matière d'échange et de du commerce. 

(3) Interventions réglementaires et fonctions statutaires  
connexes 

En vertu de l'article 125 de la Loi sur la concurrence, 
le Directeur peut, de sa propre initiative, et doit, sur 
l'ordre du ministre des Consommateurs et des Sociétés, 
présenter des observations et des éléments de preuve en ce 
qui concerne la concurrence à des commissions réglementaires 
fédérales ou d'autres tribunaux, chaque fois que ces 
observations ou preuves ont trait à une question dont sont 
saisis ces organismes. L'article 126 stipule par ailleurs 
que le Directeur peut, avec le consentement d'une commission 
de réglementation provinciale ou un tribunal, présenter des 
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observations similaires devant cette commission ou ce 
tribunal. D'après ces deux articles, les commissions ou 
tribunaux auprès desquels le Directeur présente des 
observations ou des preuves, doivent exercer des fonctions 
de réglementation et être expressément chargés, par une loi 
du Parlement ou de l'assemblée législative d'une province, 
de prendre des décisions ou de faire des recommandations 
portant directement ou indirectement sur la production, la 
fourniture, l'acquisition ou la distribution d'un produit. 

Les interventions faites par le Directeur en vertu de 
ces articles constituent un moyen important de promouvoir 
les objectifs de la Loi sur la concurrence, spécialement sur 
les marchés qui peuvent être protégés contre l'application 
intégrale de la Loi par l'application de la défense de 
conduite réglementée qu'on trouve dans la jurisprudence. 
Cette doctrine s'applique aux activités commerciales qui 
sont effectivement réglementées en vertu d'une loi fédérale 
ou provinciale valablement adoptée. Certains des offices, 
commissions et tribunaux auprès desquels le Directeur est 
intervenu incluent la Commission canadienne des transports 
(qui est maintenant l'Office national des transports), la 
Commission de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes, l'Office national de l'énergie, le Tribunal 
canadien des importations et divers autres organismes 
fédéraux et provinciaux qui ont compétence en matière de 
commercialisation des produits agricoles. 

Outre les articles 125 et 126 de la Loi sur là concur-
rence, le Directeur assume des responsabilités statutaire 
découlant de dispositions d'autres lois fédérales. Celles-
ci incluent la Loi dérogatoire sur les conférences maritimes 
et la Loi sur le droit d'auteur. Dans chaque cas, ces 
dispositions portent sur la protection de l'intérêt public 
relativement à la concurrence qui s'exerce sur les marchés 
réglementés. Ces fonctions statutaires vont plus loin que 
les articles 125 et 126 de la Loi sur la concurrence 
puisqu'elles permettent au Directeur d'intenter diverses 
poursuites ou de prendre diverses mesures dans les 
circonstances spéciales décrites dans chacune de ces lois, 
plutôt que de simplement intervenir dans des poursuites déjà 
entamées par d'autres parties qui comparaissent devant un 
organisme de réglementation. 
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(4) Contribution aux politiques gouvernementales affectant  
les mécanismes de marché  

La promotion de l'efficience dynamique grâce à un 
marché concurrentiel constitue le dénominateur commun d'une 
vaste gamme de politiques fédérales, y compris de politiques 
portant sur le commerce international, les marchés finan-
ciers, les télécommunications, les transports, l'énergie et 
les industries culturelles. Dans bien des cas, les initia-
tives du gouvernement dans ces domaines supposent un recours 
accru à la Loi sur la concurrence, vu l'élimination de 
dive-iD textes réglementaires qui ont jusqu'alors entravé le 
jeu de la concurrence. La communication de conseils aux 
hauts fonctionnaires et la participation, de concert avec 
divers ministères et organismes fédéraux et provinciaux, à 
la conception des politiques officielles visant les méca-
nismes de marché concurrentiels constituent des éléments 
importants de la politique de concurrence au Canada. 

Le Bureau de la politique de concurrence .a joué un rôle 
clé dans l'établissement des politiques officielles touchant 
à divers domaines. Signalons notamment : (i) sa participa-
tion à l'équipe de négociation bilatérale sur le libre-
échange au sujet des mesures de protection spéciale et de 
certains aspects des droits de propriété intellectuelle; 
(ii) la récente refonte de la législation fédérale et 
provinciale régissant les marchés financiers; (iii) l'élabo-
ration de nouvelles lois telles que la Loi nationale sur les 
transports, la Loi dérogatoire aux conférences maritimes et 
la Loi sur le transport par véhicule à moteur, qui ont 
largement déréglementé le secteur des transports; (iv) la 
mise au point des récentes initiatives législatives portant 
sur les brevets et le droit d'auteur; et (v) la révision de 
la réglementation régissant le secteur des télécommuni-
cations 19 . 

Enfin, l'administration de la politique de concurrence 
suppose également la défense des intérêts du Canada dans les 
tribunes antitrust internationales. Signalons sous ce 
rapport que le Directeur participe activement aux travaux du 
Comité du droit et de la politique de concurrence de l'OCDE 
et du Groupe intergouvernemental d'experts chargés d'étudier 
les pratiques restrictives du commerce de la CNUCED ainsi 
que de divers groupes de travail au sein de ces organisa-
tions. 
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III. FAITS PERTINENTS DANS LE MILIEU DES MARCHÉS ET DE LA 
POLITIQUE  

Dans cette partie du document, nous traiterons d'un 
certain nombre de faits récents et en cours qui influent sur 
la politique de concurrence au Canada. Ceux-ci incluent les 
questions relatives à l'internationalisation des marchés, 
aux politiques économiques nationales et internationales, 
aux affaires constitutionnelles, aux priorités du gouverne-
ment et du ministère de la Consommation et des Corporations, 
aux réalisations internationales en matière de politique de 
concurrence et aux perceptions du public au sujet de la 
politique de concurrence au Canada. 

(1) L'internationalisation des marchés 

L'internationalisation des marchés des biens et servi-
ces se poursuit reflétant des transformations fondamentales 
telles que la baisse des niveaux des tarifs, l'adoption par 
les pays nouvellement industrialisés de la technologie de 
pointe et l'importance croissante de la technologie par 
rapport aux autres éléments de production. Tant dans le 
secteur traditionnel de la fabrication que dans les indus-
tries de technologies de pointe, les marchés sont largement 
considérés comme étant nord-américains et, dans certains 
cas, mondiaux. Cela n'a fait qu'inciter encore davantage 
ces secteurs à la rationalisation et à l'adaptation. Or ces 
faits exercent une influence directe sur l'administration de 
la politique de concurrence au Canada, puisqu'il faut tenir 
compte de l'importance des gains sur le plan de l'efficience 
et du rôle de la concurrence internationale dans toute 
analyse des fusionnements et des accords de spécialisa-
tionn. 

Les conséquences de l'internationalisation sont encore 
plus visibles sur les marchés des capitaux. En plus des 
sources traditionnelles de capitaux étrangers telles que les 
États-Unis et le Royaume-Uni, le Japon est devenu un inves-
tisseur majeur dans les ressources canadiennes et dans les 
industries manufacturières et touristiques, atteignant un 
investissement direct total au Canada en 1988 de 3,2 
milliards de dollars (U.S.). Le taux de croissance des 
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investissements du Japon au Canada depuis 1980 a dépassé 
considérablement celui des États-Unis et du Royaume-Uni, ce 
qui reflète la maturité du Japon comme superpuissance 
économique mondiale et suscite des changements dans les 
stratégies d'investissement et de production des grandes 
sociétés commerciales 21 . 

L'internationalisation des marchés de capitaux a limité 
l'aptitude des gouvernements nationaux à réglementer le 
milieu des affaires et a pressé le Canada d'harmoniser ses 
politiques fiscales et économiques avec celles de ses prin-
cipaux partenaires commerciaux. Les développements dans le 
milieu des affaires et des politiques peuvent fort bien 
déclencher des transferts énormes et rapides de capitaux 
au-delà des frontières, qui affecteraient les taux 
d'échange, l'inflation et d'autres variantes macro-
économiques. 

L'incertitde dans les marchés des capitaux, au niveau 
mondial, est une menace constante à la prospérité au Canada 
et à l'étranger. Il y a deux principales sources de 
préoccupation : l'important déficit budgétaire et commercial 
américain ainsi que la crise permanente du paiement de la 
dette des pays du tiers-monde. Cela s'ajoute au déficit 
budgétaire considérable du Canada, qui se maintient, per 
capita, à un taux beaucoup plus élevé que celui des 
États-Unis. Ces préoccupations renforcent le besoin d'une 
coordination réelle, au niveau international, de politiques 
et de mesures économiques afin d'assurer des ajustements 
efficaces dans les marchés des biens et des services. 

(2) L'évolution de la politique multilatérale  

Au Sommet économique qui a eu lieu à Toronto en juin 
1988, les dirigeants des sept grands pays industrialisés et 
les membres de la Communauté économique européenne se sont 
engagés à coopérer davantage dans l'application de la poli-
tique économique et à redoubler d'efforts pour préserver et 
raffermir un système ouvert d'échanges commerciaux multila-
téraux. Le Sommet a insisté sur la nécessité de favoriser 
l'efficience et l'adaptabilité des économies des divers pays 
en misant sur les forces du marché concurrentiel et les 
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réformes structurales. Les participants s'y sont aussi 
engagés à déployer des efforts individuels et collectifs 
pour : (i) éliminer les barrières et les contrôles inutiles 
qui entravent le jeu des forces du marché concurrentiel; 
(ii) favoriser une concurrence accrue tout en atténuant les 
conséquences néfastes éventuelles sur certains groupes 
sociaux ou certaines régions; (iii) éliminer les principaux 
facteurs qui défavorisent le travail, l'épargne et l'inves-
tissement; et (iv) améliorer les installations d'éducation 
et de formation. Le Communiqué du Sommet insiste également 
sur la nécessité pour tous les pays participants de déployer 
de nouveaux efforts afin de réaliser, dans le secteur 
agricole, des réformes axées sur le marché et de se rallier 
au principe d'une croissance soutenue allant de pair avec 
des niveaux satisfaisants de protection de l'environne-
ment 22 . 

Plus récemment encore, au Sommet de Paris en juillet 
1989, les pays industrialisés se sont engagés de nouveau à 
promouvoir des mesures qui éliminent certaines faiblesses 
dans leurs économies, y compris les réformes fiscales, la 
modernisation des marchés financiers, le renforcement des 
politiques de concurrence et la réduction des limites 
rigides en énergie, industrie et agriculture. Le Communiqué 
du Sommet a mis en valeur l'importance de nouvelles mesures 
pour sauvegarder l'environnement et pour intégrer les pays 
en développement dans l'économie mondiale. Le Communiqué a 
aussi signalé favorablement la mise en place de l'Accord sur 
le libre-échange entre le Canada et les États-Unis; ainsi 
que le progrès accompli vers l'unification du marché 
européen en 1992 23 . 

La tendance à la coordination de la politique multila-
térale se poursuivra avec la Ronde Uruguay des Négociations 
commerciales multilatérales. Il y sera question, outre les 
réductions de tarifs, des barrières non tarifaires, des 
droits de propriété intellectuelle, des subventions gouver-
nementales, des mesures d'investissement liées au commerce 
et d'autres sujets délicats. Pour mener à bon terme ces 
négociations, il faudra miser encore davantage sur la 
politique de concurrence comme moyen de faciliter une 
adaptation efficiente aux forces du marché international. 
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(3) L'Accord de libre-échange entre le Canada et les  
États-Unis  

La mise en oeuvre de l'Accord de libre-échange 
Canada-États-Unis favorisera la compétitivité des industries 
canadiennes grâce à l'élimination des tarifs douaniers et la 
réduction des barrières non tarifaires qui affectent le 
commerce et l'investissement bilatéral. L'Accord représente 
une étape importante dans la libéralisation des forces du 
marché, tant au Canada qu'aux États-Unis. Il aura plusieurs 
répercussions précises sur l'administration et la mise en 
application de la politique de concurrence : 

- On invoquera de plus, en plus la Loi sur la concurrence 
pour sauvegarder le système de marché face aux prises de 
contrôle internationales, étant donné que le seuil fixé 
pour l'examen des acquisitions américaines au Canada en 
vertu de la Loi sur Investissement Canada passera 
graduellement, au cours de plusieurs années, de 
5 millions à 150 millions de dollars 24 . La Loi sur la 
concurrence ne prévoit pas de seuil comme tel pour les 
examens. L'Accord n'a par ailleurs aucun effet sur les 
seuils qui s'appliquent aux préavis de fusionnements qui 
doivent être envoyés au Directeur des enquêtes et 
recherches; 

- La fréquence des fusionnements transnationaux et des 
accords de spécialisation exigeant une évaluation des 
gains d'efficience est susceptible d'augmenter; 

- Il est possible qu'on invoque davantage le Mémoire 
d'entente entre le Canada et les États-Unis portant sur 
les notifications et la consultation bilatérale au sujet 
des questions antitrust; 

- La possibilité de recourir aux lois et à la politique 
canadiennes et américaines sur la concurrence constituera 
vraisemblablement une considération importante lors des 
discussions portant sur les solutions de rechange aux 
mesures de protection spéciale que prévoit l'Accord de 
libre-échange [Article 19071 25 ; et 
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- Il faudra éventuellement examiner la nécessité d'harmo-
niser les lois canadiennes et américaines sur la concur-
rence et les politiques servant à leur mise en oeuvre 26.. 

En 1988, le Canada et les États-Unis ont adopté des 
lois mettant en oeuvre l'Accord de libre-échange. La 
plupart des dispositions de l'Accord sont entrées en vigueur 
le ler janvier 1989. Depuis, un certain nombre de démarches 
ont eu lieu devant le Department of Commerce des É.-U. et la 
Commission internationale du commerce au sujet du commerce 
Canada-États-Unis de produits tels que le porc frais, réfri-
géré ou congelé, les capsules génériques de céphalexine, la 
morue séchée et salée, et les rails d'acier. En août, le 
Canada a logé des appels au sujet du porc et des rails 
d'acier, dans le cadre des provisions de règlement des 
disputes de l'Accord 27 . Ces appels seront entendus par des 
tribunaux binationaux constitués à cet effet selon les 
provisions. 

(4) La réforme  réglementaire et la privatisation  

Les nouvelles lois, telles la Loi nationale sur les 
transports, la Loi sur le transport par véhicule à moteur et 
la Loi dérogatoire aux conférences maritimes ont été 
adoptées par le Parlement et sont entrées en vigueur en 
1987-1988. Parce qu'elles réduisent le rôle de la 
réglementation propre à un secteur donné, ces lois exigent 
de miser davantage sur l'application de la politique de 
concurrence dans les secteurs du transport aérien, 
ferroviaire, routier et maritime. Elles ont par ailleurs 
suscité une restructuration dans le sens d'une concurrence 
accrue dans les secteurs touchés. 

La récente reréglementation de fond entreprise dans les 
marchés financiers a provoqué une grande restructuration 
suivant les principes de la concurrence dans les secteurs 
des valeurs mobilières, des opérations bancaires et de la 
fiducie. Cela soulève des questions en ce qui concerne le 
risque d'abus du pouvoir socio-économique de même que le 
maintien de la concurrence. L'Accord de l'Ouest et 
l'Entente sur la tarification et la taxation du pétrole et 
du gaz naturel de 1985 ont aussi suscité une déréglemen-
tation importante du secteur du gaz naturel. Tous ces faits 
ont eu pour conséquence d'élargir le champ d'application de I 
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la politique de concurrence. Dans le secteur des télécommu-
nications, le gouvernement fédéral poursuit ses efforts 
visant à implanter une politique nationale sur les 
télécommunications. Cette dernière aurait comme principale 
caractéristique la promotion de niveaux uniformes de 
concurrence et d'ententes portant sur l'interconnexion des 
réseaux. 

La politique de concurrence jouit aussi d'une impor-
tance accrue dans le secteur public. Les modifications 
apportées en 1986 à la législation canadienne sur la concur-
rence ont assujetti les sociétés d'État à la Loi sur la 
concurrence en ce qui concerne les activités commerciales 
pour lesquelles ces sociétés rivalisent avec d'autres 
personnes. Les mesures prises en vue de privatiser des 
sociétés de la Couronne supposent également un recours accru 
à la politique de concurrence comme moyen de sauvegarder le 
système du marché contre les abus et de protéger les 
consommateurs. 

(5) L'influence des questions constitutionnelles sur la  
politique de concurrence  

Les jugements récents de la Cour suprême du Canada dans 
les causes City National Leasing et Rocois ont des répercus-
sions majeures sur l'avenir de la politique de concurrence 
au Canada28 . Ces causes traitaient de la validité constitu-
tionnelle des recours en dommages-intérêts de nature privée, 
selon la section 31.1 de la Loi relative aux enquêtes sur 
les coalitions (devenue l'article 36 de la Loi sur la con-
currence). Dans sa décision, la Cour suprême a maintenu la 
validité à la fois du recours en dommages-intérêts de nature 
privée et de la Loi globale, en vertu de la compétence 
fédérale en matière d'échange et de commerce. Une telle 
décision devrait évidemment soutenir la validité de la 
législation actuelle. De plus, en éliminant l'incertitude 
concernant le statut constitutionnel des recours en 
dommages-intérêts de nature privée, cette décision est apte 
à encourager de plus fréquents litiges antitrust privés au . 

 Canada. La décision semblerait aussi avoir accordé au 
gouvernement fédéral une plus grande latitude pour ajuster à 
la législation relative à la concurrence de nouvelles 
dispositions non criminelles selon les besoins de protéger 
l'intégrité du système de marché au Canada29. 
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(6) L'influence des priorités du gouvernement sur la 
politique de concurrence  

Les priorités du gouvernement au cours de son mandat 
actuel mettent l'accent sur les mesures propres à aider et à 
promouvoir une croissance vigoureuse dans l'économie 
nationale. À la suite de la mise en place de l'Accord sur 
le libre-échange, ces priorités exigent un enrichissement 
des ressources en éducation et en recherche scientifique par 
voie d'efforts conjugués des secteurs privé et public 30 . De 
tels objectifs pourront être atteints dans le cadre d'une 
stabilité fiscale garantie par (i) la réalisation de la 
seconde étape de la réforme fiscale (la taxation proposée 
sur les biens et services), et (ii) une réduction progres-
sive et continue du déficit budgétaire. Le gouvernement 
attache aussi beaucoup d'importance à la participation du 
Canada à la Ronde Uruguay sur les Négociations commerciales 
multilatérales et à la mise à jour d'une législation-cadre 
en matière d'économie, de nature à fournir un environnement 
juridique qui soutienne une vigoureuse croissance du secteur 
privé. 

Ces priorités mettent en lumière la nécessité d'appli-
quer efficacement une politique de concurrence sophistiquée 
et •axée sur le marché. On s'attend également à ce que cette 
politique constitue un facteur important dans les travaux en 
cours visant la mise à jour des lois-cadres en matière 
d'économie. Cela englobera, prévoit-on, des questions 
telles que la révision de la législation sur les faillites 
et les sociétés commerciales, l'adoption de mesures législa-
tives afin d'appliquer la protection de la propriété 
intellectuelle aux semi-conducteurs et probablement la 
refonte de la Loi sur les marques de commerce. Les modifi-
cations récentes à la Loi sur le droit d'auteur et à la Loi 
sur les brevets ont porté sur l'envergure des droits 
exclusifs et le jeu des forces du marché concurrentiel. Les 
premières incluaient des dispositions précises faisant le 
lien avec la Loi sur la concurrence. 

On s'attend à ce que, dans les années à venir, le 
gouvernement continue de mettre l'accent sur l'austérité 
financière au sein de ses opérations ou qu'il insiste encore 

1. 
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davantage sur cet aspect. Il s'agit là d'une considération 
importante qui sous-tend l'approche axée sur la conformité 
qu'a récemment adoptée le Directeur des enquêtes et recher-
ches en ce qui concerne l'application de la Loi sur la 
concurrence. Cette nouvelle façon de procéder vise à être 
plus rentable puisque les cas sont choisis selon leur 
importance économique et jurisprudentielle. Elle permet 
d'utiliser toute une gamme de solutions de rechange aux 
poursuites entreprises en vertu de la Loi, y compris des 
certificats de décision préalable, des règlements négociés, 
des ordonnances par consentement et des engagements. Cela 
permettra d'éviter, dans de nombreux cas, des poursuites 
coûteuses et longues devant les tribunaux. 

(7) La mission et les priorités de Consommation et  
Corporations Canada (C&CC)  

La mission de Consommation et Corporations Canada 
(C&CC) consiste, ainsi qu'on l'a exprimé, à "faciliter le 
fonctionnement équitable et efficient du marché au 
Canada" 31 . Cet énoncé à la fois appuie et découle de 
l'objectif fondamental de la politique de concurrence, qui 
est de promouvoir un système de marché dynamique et concur-
rentiel. Les priorités ministérielles actuelles de 
Consommation et Corporations Canada contiennent plusieurs 
éléments qui ont des répercussions sur la politique de 
concurrence. Ainsi, ces priorités font état de l'importance 
centrale de renouveler les mesures législatives et réglemen-
taires dans tout le Ministère. Il faudra savoir anticiper  
les priorités législatives à la lumière des changements de 
l'environnement et porter une attention.particulière aux 
développements internationaux du commerce. Les priorités 
actuelles de C&CC mettent l'accent sur (i) l'étape II du 
"Défi à la Gestion", destinée à combler le déficit entre les 
ressources qui diminuent et les demandes de services du 
Ministère qui augmentent; (ii) la modernisation des équipe-
ments professionnels par l'adaptation à la nouvelle techno-
logie de l'information; (iii) le renforcement des aptitudes 
analytiques du Ministère par diverses mesures touchant les 
ressources humaines; et (iv) l'élaboration de codes de 
conduite pour le marché, pour orienter les gens d'affaires, 
les gouvernements et les consommateurs. 

1 
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Dans une étude récente préparée pour le Ministère 32 , on 
a analysé de nouvelles méthodes de moderniser la législation 
et la réglementation. L'étude a mis en lumière la nécessité 
d'adopter une méthode graduelle et systématique de moderni- 
sation des initiatives législatives. On reconnaît également 
que ces efforts de modernisation ne peuvent être fructueux 
que grâce à une approche d'harmonisation de la politique de 
concurrence et des autres politiques-cadres du Ministère. 

(8) Les réalisations internationales en matière de 
politique de concurrence  

En plus d'avoir conclu un mémoire d'entente avec les 
États-Unis, le Canada a souscrit à une recommandation 
récemment modernisée du Conseil de l'OCDE portant sur la 
coopération concernant les pratiques restrictives du 
commerce et prévoyant la notification et la consultation 
entre les États membres au sujet de questions liées à la 
politique de concurrence. On s'attend à un recoursaccru à 
ces mécanismes étant donné : (i) les dispositions non 
criminelles de la Loi sur la concurrence; et (ii) la 
tendance aux fusionnements et acquisitions qui entraînent 
des mouvements de capitaux internationaux. 

Aux États-Unis, l'évolution qu'ont suivie les politi-
ques antitrust, depuis les années 1970, a eu des répercus-
sions profondes. L'administration américaine a mis l'accent 
sur les poursuites au criminel dans les cas de fixation des 
prix horizontale et de truquage d'offres (c.-à-d. dans les 
cas d'ententes de collusion entre concurrents), qu'elle 
considère comme ses plus grandes priorités en ce qui, 
concerne l'application de la Loi. Elle continue de 
contester de façon sélective les fusionnements horizontaux, 
bien que, d'une manière générale, elle ait considérablement 
assoupli, depuis les années 1970, ses mesures d'application 
de la Loi dans les cas de fusionnements 33 . On a aussi 
constaté qu'elle avait tendance à se montrer de plus en plus 
sceptique dans son examen des allégations de fixation de 
prix'abusifs, scepticisme renforcé par ailleurs par une 
récente décision de la Cour suprême des États-Unis 34 . 
Enfin, l'administration américaine a activement appuyé 
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l'assouplissement des politiques antitrust traditionnelles 
régissant toutes les formes de restriction verticale, y 
compris le maintien des prix de revente. 

La France, l'Allemagne et le Royaume-Uni examinent 
aussi leur politique nationale en matière de concurrence. 
Ces pays reconnaissent d'une manière générale la nécessité 
d'une approche sophistiquée de caractère non criminel en ce 
qui concerne les mesures à prendre dans les cas de 
fusionnements et de pratiques restrictives du commerce, 
approche que traduit la Loi sur la concurrence. En 
Australie, on a entrepris de faciliter le recours accru aux 
mesures privées d'application de la législation sur la 
concurrence. 

Dans ses priorités à moyen terme, le Comité sur la loi 
et la politique de concurrence de l'OCDE reflète l'impor-
tance grandissante de la politique de concurrence en 
relation aux autres aspects de la politique économique et 
sociale au Canada et à l'étranger. Ces priorités font 
ressortir la nécessité de poursuivre les travaux portant sur 
les rapports qui existent entre la politique de concurrence 
et : (i) la déréglementation et la privatisation; (ii) les 
droits de propriété intellectuelle; (iii) le commerce inter-
national; et (iv) les systèmes de distribution exclusifs 
comme le franchisage. Le Comité parraine également en 
octobre 1989, un symposium traitant du lien qui existe entre 
la politique de concurrence et le développement économique. 

(9) L'évolution de la façon de voir la politique de  
concurrence au Canada  

Les reportages récents produits par les médias révèlent 
que la façon dont le public voit l'administration de la Loi 
canadienne sur la concurrence s'est beaucoup améliorée 
depuis quelques années 35 . Cela, croit-on, est attribuable 
aux améliorations résultant des modifications législatives 
de 1986, à la méthode souple adoptée par le Directeur pour 
assurer la conformité à la Loi et aux nombreuses activités 
d'information publique qui ont été entreprises. Les milieux 
des affaires, juridiques et académiques reconnaissent d'une 
manière générale que la Loi est un important moyen de 
favoriser un système de marché dynamique. Depuis un an, 
certaines personnes expriment des préoccupations au sujet de 
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la portée et de la discrétion administrative prévue par la 
Loi 36 . Ces préoccupations mettent en lumière la nécessité 
de poursuivre les activités d'information publique afin de 
favoriser une discussion éclairée du contenu et de 
l'administration de la politique de concurrence au Canada 37 . 

(10) Résumé  

On a largement prévu, dans la façon qui a été adoptée 
afin d'administrer la politique de concurrence au Canada, 
les faits signalés dans cet aperçu général du contexte du 
marché et de l'établissement des politiques. Des tendances 
comme l'internationalisation des marchés et le fait que le 
gouvernement mise de plus en plus sur le jeu des forces du 
marché concurrentiel soulignent l'importance d'avoir une 
législation sur la concurrence mise à jour et axée sur les 
mécanismes du marché, comme la Loi sur la concurrence 
résultant des modifications importantes apportées en 1986. 
Comme nous l'avons signalé dans la partie II du document, on 
a tenu compte, pour réviser la Loi, de l'évolution 
pertinente des principes antitrust ainsi que de l'expérience 
vécue par les États-Unis et d'autres pays. La nouvelle 
législation reconnaît explicitement le rôle des forces du 
marché international et fait graviter la politique de 
concurrence du Canada autour de l'évaluation des gains en 
efficience et de la compétitivité industrielle. 

La rapidité et la complexité des opérations commer-
ciales modernes; l'obligation, qui s'applique à l'échelle du 
•gouvernement, d'utiliser les ressources de façon efficace et 
efficiente et l'engagement pris par C&CC de trouver de 
nouvelles façons de répondre à la demande de services malgré 
ses ressources restreintes justifient l'adoption par le 
Directeur des enquêtes et recherches de l'approche axée sur 
la conformité pour assurer l'application de la Loi. Qui 
plus est, des réalités telles que l'Accord de libre-échange, 
l'engagement pris par les grands pays industrialisés aux 
Sommets de Toronto et de Paris, et les récentes réformes 
réglementaires touchant les secteurs financiers ainsi que 
des transports ont mis en lumière l'importance de la 
politique de concurrence comme un élément clé des lois et 
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des politiques intéressant l'économie nationale. La 
politique de concurrence constitue manifestement un élément 
capital de la politique industrielle des années 1990. 

Dans les autres parties de ce document, nous explore-
rons et développerons ce thème en nous reportant à plusieurs 
questions soulevées dans la section précédente. La partie 
IV porte sur la relation entre la politique de concurrence 
et d'autres aspects de la politique gouvernementale, y 
compris les politiques économiques, sectorielles et 
sociales. Enfin dans la partie V, nous formulerons des 
observations au sujet de l'évolution future de la 
législation et de la politique canadiennes sur la 
concurrence. 
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IV. LudaLain_u_EoLITIQUE DE CONCURRENCE ET LES AUTRES  
POLITIQUES ECONOMIOUES ET SOCIALES  

La section précédente révèle clairement que la politi-
que de concurrence est devenue un aspect clé de la législa-
tion et de la politique encadrant l'économie nationale. 
Elle aura donc des répercussions sur une vaste gamme de 
politiques économiques et sociales ainsi que sur les politi-
ques régissant des secteurs précis de l'économie nationale. 
Dans cette partie du document, nous examinerons le lien 
entre la politique de concurrence et les autres politiques 
gouvernementales. La section (1) porte sur le lien entre la 
politique de concurrence et les autres politiques-cadres en 
matière économique telles que la politique commerciale, la 
politique industrielle et la politique s'appliquant à la 
propriété intellectuelle et à la science et à la techno-
logie. La section (2) a trait aux rapports qui existent 
entre la politique de concurrence et les politiques 
régissant des secteurs précis de l'économie comme les marché 
financiers, les télécommunications, les transports et 
l'énergie. À la section (3), nous discuterons de certaines 
des incidences éventuelles de la politique de la concurrence 
sur les aspects de la politique sociale. 

(1) La_2211.timu!_de_olicurrence  et les autres  
politisues-cadres en matière économi.ue 

(1.1) La  politique commerciale 

Les questions de politique commerciale actuelles sont 
étroitement liées à la politique de concurrence. Les négo-
ciations portant par exemple sur des questions telles que 
les mesures antidumping, les droits compensatoires, les 
questions de propriété intellectuelle et les mesures 
d'investissement concernant le commerce qui figurent à 
l'ordre du jour de la Ronde Uruguay visent toutes à définir 
des normes permettant de déterminer ce qui constitue une 
concurrence loyale ou déloyale dans le commerce inter-
national. Or, la politique de concurrence peut aider à 
régler ces questions. 

Plusieurs dispositions de la Loi sur la concurrence 
reflètent directement le lien étroit qui existe entre la 
politique de concurrence et le commerce international. 
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Comme nous l'avons signalé à la section (1) de la partie II, 
l'article qui définit l'objet de la Loi traite explicitement 
de l'importance de la participation canadienne aux marchés 
mondiaux ainsi que du rôle des importations comme moyen de 
renforcer la concurrence dans l'économie nationale. Le rôle 
des importations comme élément concurrentiel figure 
également dans la liste des facteurs dont il faut tenir 
compte d'après les dispositions de la Loi qui portent sur 
les fusionnements. De plus, l'évaluation des gains en effi-
cience constitue un facteur fondamental en ce qui concerne 
l'application des diverses dispositions portant sur les 
fusionnements, les accords de spécialisation et l'abus de 
position dominante. Cela facilite également l'examen de 
questions liées au commerce international dans les cas qui 
tombent sous le coup de la Loi. 

Au cours des récentes négociations commerciales entre 
le Canada et les États-Unis, on s'est beaucoup intéressé à 
l'utilisation éventuelle de la politique de concurrence pour 
remplacer certains aspects des politiques commerciales 
existantes relatives aux questions de protection 
spéciale 38 . Les dispositions de la Loi sur la concurrence 
portant sur la fixation de prix abusifs et la discrimination 
par les prix offriraient une solution de rechange axée sur 
les forces du marché aux politiques antidumping existantes. 
C'est le Canada qui a initialement présenté cette proposi-
tion, à laquelle les autorités américaines se sont montrées 
par la suite favorables 39 . L'Accord de libre-échange 
prévoit l'établissement, au cours d'une période de "cinq à 
sept ans, d'un nouvel ensemble de règles régissant les 
pratiques auxquelles s'appliquent actuellement les lois 
antidumping et celles sur les droits compensatoires des deux 
pays. On s'attend à ce que la proposition relative au 
besoin d'une politique de concurrence revienne sur le tapis 
au cours de ces discussions 40 . 

Le principal avantage qu'il y a à se fonder sur les 
lois relatives à la concurrence est que celles-ci visent à 
protéger la concurrence en tant que mécanisme. La législa-
tion antidumping vise par contre à protéger les entreprises 
nationales particulières contre des torts résultant d'une 
concurrence étrangère "excessive." De plus, dans la mesure 
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où la mise en oeuvre de l'Accord de libre-échange éliminera 
les pratiques traditionnelles de segmentation des marchés 
américains et canadiens, l'inquiétude au sujet des mesures 
de dumping préjudiciables devrait diminuer. Pour élaborer 
cette proposition, il faudra considérer de plus près 
certains éléments importants de compétence et de 
procédure 41 . 

L'importance de la politique de concurrence en relation 
avec le commerce international est reconnue à l'étranger 
aussi bien qu'au Canada. Aux États-Unis, on a discuté abon-
damment du besoin d'adapter et de coordonner les politiques 
de commerce et d'antitrust 42 . En novembre 1988, le Départe-
ment américain de la Justice a émis une nouvelle série de 
directives antitrust au sujet des activités internationales; 
ces directives devraient favoriser des ententes plus 
efficaces dans le commerce, les investissements et la mise 
en marché sur le plan international 43 . Au Japon, les 
autorités responsables de la concurrence ont mis récemment 
de nouveaux efforts à favoriser la concurrence dans le 
secteur de la distribution, en bonne partie en guise de 
réponse aux demandes des États-Unis et d'autres pays 
d'accorder un meilleur accès au marché japonais 44 . 

(1.2) La politique industrielle 

D'une manière générale, la politique industrielle au 
Canada inclut tout l'éventail des politiques globales et 
sectorielles des gouvernements fédéral et provinciaux qui 
appuient la structure et la performance de l'économie. La 
politique de concurrence s'inscrit, dans ce sens, dans la 
politique industrielle du gouvernement. Elle complète et 
renforce d'autres aspects de cette politique industrielle 
qui visent à promouvoir l'efficience et l'adaptabilité de 
l'économie. L'importance de la politique de concurrence 
comme élément central de la politique industrielle a crû 
considérablement depuis qu'on a d'une manière générale pris 
conscience, vers le milieu des années 1980, de la nécessité 
d'adopter un plus grand nombre de politiques économiques 
axées sur les forces du marché. 
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L'importance croissante de la politique de concurrence 
se manifeste tout spécialement dans le contexte de l'inves-
tissement étranger. L'entrée en vigueur, en 1985, de la Loi 
•sur Investissement Canada a abaissé substantiellement les 
barrières existantes à la concurrence en ce qui concerne 
l'investissement étranger. L'Accord de libre-échange 
prévoit en outre la modification à la baisse du seuil à 
partir duquel serait justifié un examen par Investissement 
Canada. Ces faits ont accru l'importance de la politique de 
concurrence dans le contexte des investissements étrangers. 

Il existe également un lien important entre la politi-
que de concurrence et la politique industrielle en ce qui 
concerne l'utilisation de subventions et d'autres 
incitateurs fiscaux pour promouvoir le développement 
d'industries particulières. Les initiatives récentes qu'a 
prises le Canada dans le contexte de sa politique 
industrielle visent précisément à favoriser la compétitivité 
internationale secteur par secteur 45 . Dans le mesure où 
elles visent l'amélioration de l'efficience, on peut dire 
qu'elles concordent avec la politique de concurrence et 
qu'elles s'appuient sur celle-ci. Un certain nombre de 
dispositions de la Loi sur la concurrence visent d'ailleurs 
à faciliter des ajustements structurels favorisant 
l'efficience sur des marchés donnés, même dans les cas où 
ces ajustements pourraient, de prime abord, être considérés 
comme des entraves à la concurrence. Signalons par exemple 
l'argument de l'efficience que prévoient les dispositions 
sur les fusionnements, le facteur du rendement condurrentiel 
supérieur dont il est question dans les dispositions sur 
l'abus de position dominante et l'exception prévue pour les 
accords de spécialisation enregistrés en regard des 
dispositions de la Loi au sujet des complots. La Loi 
renferme également des dispositions visant à faciliter la 
création d'entreprises efficientes à risques partagés entre 
concurrents et à permettre l'établissement de consortiums 
d'exportation. 

Dans son Rapport de 1985, la Commission royale 
d'enquête sur l'union économique et les perspectives de 
développement du Canada a signalé un risque de conflit entre 
la politique de concurrence et la politique industrielle 
dans les cas où les gouvernements chercheraient à faire 



- 30 - 

croître des entreprises dominantes au sein d'une industrie 
afin de jouir d'un avantage concurrentiel sur les marchés 
mondiaux". Cela tendrait à limiter la concurrence sur le 
marché intérieur, au détriment des consommateurs et des 
autres concurrents qui se trouvent sur le marché. Sous ce 
rapport, on s'est aussi demandé si les organismes gouverne-
mentaux étaient plus aptes à choisir des concurrents de 
calibre international, au lieu de laisser les forces du 
marché effectuer ce processus de sélection. 

D'autres facteurs semblent indiquer la nécessité d'une 
coordination bilatérale permanente entre la politique de 
concurrence et la politique industrielle. Aux États-Unis, 
des entreprises ont fait valoir aux autorités responsables 
de l'application des lois antitrust l'argument de la prédo-
minance de la concurrence étrangère pour justifier un 
fusionnement et, une fois celui-ci réalisé, elles ont 
demandé au département du Commerce et(ou) à la Commission du 
commerce international d'être protégées contre des importa-
tions excessives. Pour garantir, dans ces cas, que les 
mesures appropriées soient prises, il faut que les autres 
organismes gouvernementaux soient disposés à tenir compte 
des exigences de la politique de concurrence dans la mesure 
de leur mandat. 

(1.3) La _p_oliue  du développement régional  

Les politiques officielles visant à promouvoir le 
développement de certaines régions risquent de soulever des 
problèmes en ce qui concerne la politique de concurrence. 
La prestation de subventions ou d'autres stimulants à 
certaines entreprises peuvent donner à ces dernières des 
avantages spéciaux par rapport à leurs concurrents dans le 
marché régional ou national. D'une manière générale, il se 
peut que les subventions au développement régional influent 
sur la répartition des ressources et le jeu des stimulants 
du marché tant au sein des industries qu'entre elles 47 . 

Les mesures d'encouragement au développement régional 
constituent un aspect fondamental de la politique 
gouvernementale, laquelle sert divers objectifs incluant à 
la fois l'équité et l'efficience. Dans ce contexte, il faut 
examiner les répercussions de la politique de concurrence 
sur la mise en oeuvre de ces mesures. Par exemple, des 
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considérations propres à cette politique pourraient être 
prises en compte lors de la conception des ententes 
fédérales-provinciales de développement régional. 

(1.4) Le commerce interprovincial  

Après des années de délibération, les provinces et le 
gouvernement fédéral réalisent d'importants progrès vers 
l'élimination des traditionnelles barrières au commerce 
interprovincial. On s'est entendu sur une norme nationale 
de participation. -Les discussions continuent en vue 
d'établir un mécanisme de solution des conflits et 
d'éliminer les barrières actuelles dans le commerce des vins 
et des spiritueux 48 . 

L'élimination de toutes les autres barrières commer-
ciales interprovinciales est un élément important du bon 
fonctionnement de la Confédération canadienne. Comme nous 
l'avons mentionné déjà, (Partie III (5)), les décisions 
récentes de la Cour suprême du Canada dans les causes City  
National Leasing et Rocois semblent fournir une liberté 
constitutionnelle suffisante pour implanter de nouvelles 
mesures législatives nécessaires à la protection de 
l'intégrité du système de marché au Canada. 

(1.5) La propriété intellectuelle  

Bien que, dans la pensée traditionnelle, on ait fait 
valoir le risque de conflit entre les lois sur 1a propriété 
intellectuelle et les lois antitrust, on tend maintenant à 
leur attribuer plutôt des rôles complémenÉaires 49 . Les lois 
sur la concurrence et sur la propriété intellectuelle 
constituent des éléments clés du cadre législatif de 
l'économie nationale. Les unes et les autres visent à 
promouvoir l'innovation dynamique et à faciliter des opéra-
tions commerciales efficientes. Dans la plupart des cas, 
l'exercice des droits de propriété intellectuelle est 
parfaitement en accord avec les principes de la politique de 
concurrence. De plus, si elle entraîne une restriction 
indue du commerce, la politique de concurrence peut 
équilibrer le rôle des droits de propriété intellectuelle. 
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La politique de concurrence a été un facteur important 
lors des récentes initiatives législatives touchant à la 
propriété intellectuelle. Les modifications récentes à la 
Loi sur le droit d'auteur (projet de Loi C-60) portaient 
précisément sur l'application de la politique de concurrence 
aux sociétés collectives. De plus, ce sont dans une large 
mesure des éléments de cette politique qui ont constitué le 
fondement des dispositions du projet de loi visant à 
préciser le rapport entre le droit d'auteur et le design 
industriel. Les modifications à la Loi sur le droit 
d'auteur renfermaient également, pour faire équilibre, une 
modification corrélative visant à élargir la portée de 
l'article 32 de la Loi sur la concurrence pour l'appliquer 
aux cas d'abus anticoncurrentiels du droit d'auteur (ainsi 
que des brevets et des marques de commerce). On a aussi 
fait entrer en ligne de compte des éléments de la politique 
de concurrence lors de l'élaboration des récentes modifica-
tions à la Loi sur les brevets. 

Une question importante sur laquelle on s'est penché 
récemment est celle des mesures prévues par la politique de 
concurrence en ce qui concerne les contrats de licence de 
propriété intellectuelle. On a traditionnellement considéré 
comme anticoncurrentielles les pratiques de licence telles 
que les assujettissements, les restrictions quant au domaine 
d'utilisation ou les licences en retour. Les recherches 
économiques récentes révèlent toutefois que ces pratiques 
peuvent en fait favoriser une multiplication des licences 
portant sur une technologie nouvelle, dans l'intérêt des 
détenteurs de droit de propriété intellectuelle, des 
utilisateurs et des consommateurs". Le Bureau de la 
politique de concurrence a réalisé sur ces questions une 
étude destinée à être utilisée par le Bureau des négocia-
tions commerciales lors des récentes négociations avec les 
États-Unis 51 . 

La façon de traiter les pratiques de licence de la 
propriété intellectuelle a aussi été soumise à un nouvel 
examen au Japon. En février 1989, la Commission japonaise 
du commerce équitable a émis une série de directives 
nouvelles en vue de la réglementation des pratiques inéqui-
tables du commerce en fonction des brevets d'invention et 
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des licences de savoir-faire52 . En général, les directives 
constituent une méthode d'approche flexible de cas 
individuels. 

Une question connexe que l'on examine dans le contexte 
de la Ronde Uruguay des Négociations commerciales multilaté-
rales est celle des répercussions de la propriété intellec-
tuelle sur le plan du commerce international. La législa-
tion sur les brevets et le droit d'auteur en vigueur dans la 
plupart des pays industrialisés prévoit une grande liberté 
de manoeuvre en ce qui concerne le vaste contrôle des 
importations et la segmentation du marché international. 
Cela veut dire que les multinationales peuvent se livrer, à 
l'échelle mondiale, à la discrimination par les prix 53 . 
D'aucuns peuvent toutefois faire valoir que cela favorise un 
transfert efficient de technologie. Il faudra, pour régler 
cette question, faire entrer en ligne de compte la politique 
de concurrence. 

(1.6) La concentration des sociétés  

Une question capitale qui intéresse périodiquement 
l'économie canadienne est celle des conséquences de la 
concentration des entreprises sur l'économie et la société. 
L'expression "concentration des sociétés" englobe trois 
notions distinctes : (i) la concentration du marché, qui a 
trait à la position relative des entreprises dominantes au 
sein d'un marché économique donné; (ii) la concentration 
globale, qui désigne la position des grandes sociétés au 
sein de l'économie dans son ensemble; et (iii) la concentra-
tion de la propriété, qui signifie le degré auquel les 
actions d'une entreprise sont entre les mains de certaines 
familles ou sociétés. 

Signalons que, bien que la politique de concurrence 
concerne la question de la concentration du marché, elle ne 
touche qu'accessoirement aux répercussions éventuellement 
néfastes de la concentration globale ou de la propriété. 
Cette dernière forme de concentration est liée principale-
ment à des phénomènes comme l'exercice du pouvoir 
socio-politique ou la protection d'actionnaires minori-
taires qui échappent en fait au mandat prévu par la Loi sur 
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la concurrence 54 . La mise en oeuvre des dispositions de la 
Loi portant sur les fusionnements a néanmoins contribué à 
apaiser les préoccupations du public au sujet des répercus-
sions néfastes de la concentration des sociétés. 

(1.7) La politique fiscale 

La taxe fédérale sur les Biens et services proposée a 
pour objectif d'éliminer les distorsions courantes dans la 
prise de décision d'affaires, attribuables à la taxe 
fédérale qui existe actuellement 55 . Cette taxe sur les 
Biens et services (TES) devrait éventuellement aboutir à une 
compétitivité améliorée et à un rendement national plus 
fort, grâce à une distribution de ressources plus efficace, 
à des prix plus bas sur des biens de capitaux et à un plus 
fort approvisionnement de capitaux 56 . Une politique 
efficace de concurrence peut aider à faire passer aux 
consommateurs les épargnes réalisées par cette nouvelle 
taxe. L'expérience vécue par d'autres pays qui ont instauré 
une taxe nationale à la consommation vient confirmer le 
besoin à cet égard d'une politique efficace de concurrence. 
Par exemple, les responsables de la politique de concurrence 
au Japon ont exprimé une certaine inquiétude que certaines 
provisions spéciales de la récente législation sur la taxe 
de consommation risquent de favoriser la fixation des prix 
et la restriction de la concurrence 57 . 

Un autre aspect de la politique peut avoir des réper-
cussions sur la politique de concurrence : la déductibilité 
•pour fins d'impôt de l'intérêt sur les fonds empruntés pour 
financer la prise de contrôle d'une société. On s'attend à 
ce que la valeur des prises de contrôle de sociétés conclues 
au Canada en 1988 atteigne 29 milliards de dollars 58 . La 
déductibilité de l'intérêt sur les emprunts contractés pour 
financer ces prises de contrôle exerce une influence déter-
minante sur l'envergure et la fréquence de cette activité. 
D'aucuns ont soutenu que, pour cette raison, l'accent est 
mis sur l'expansion des entreprises par l'acquisition 
d'entreprises existantes, ce qui est peu productif, plutôt 
que par la création d'entreprises et partant d'une richesse 
"nouvelle" 59 . Certaines personnes affirment également que 
la structure même du régime fiscal favorise peut-être la 
concentration des sociétés 80 . 
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Il faudrait faire une analyse plus approfondie de la 
validité théorique et de l'importance empirique de ces 
points. Les conséquences de la déductibilité de l'intérêt 

• dans le cas de prises de contrôle sont spécialement 
complexes. La viabilité des prises de contrôle par d'autres 

• équipes de gestion constitue en elle-même une incitation 
importante à utiliser de façon efficiente les ressources des 
entreprises. Les prises de contrôle peuvent aussi favoriser 
la concurrence en facilitant les mouvements de ressources 
entre marchés 61 . 

(1.8) La privatisation  

La privatisation des sociétés d'État que le gouverne-
ment n'est plus justifié de posséder représente un élément 
important de la stratégie économique de ce dernier. L'expé-
rience britannique a révélé qu'il importe, pour réaliser les 
gains d'efficience qu'offre la privatisation, d'éliminer les 
restrictions peu efficientes à la concurrence et d'appliquer 
vigoureusement les législations relatives à la concur-
rence62 . Le Bureau de la politique de concurrence a 
travaillé activement à la conception du cadre réglementaire 
qui permettra de régir les éléments du secteur des télé-
communications qui ont été privatisés et il va continuer son 
engagement dans la privatisation des autres installations 
fédérales en télécommunications. La participation constante 
du Bureau s'impose pour empêcher d'éventuels abus du pouvoir 
sur le marché. 

(1.9) La politique de la science et de la technologie  

Il existe également des liens importants entre la 
politique de concurrence et la politique de la science et de 
la technologie. L'exécution efficace de travaux de 
recherche et de développement exige souvent une étroite 
collaboration entre entreprises par ailleurs rivales. On 
considère souvent la promotion de ces alliances comme un 
principe important de la politique de la science et de la 
technologie. La relation entre la politique de concurrence 
et la politique de science et technologie va vraisemblable-
ment acquérir une nouvelle importance étant donné les 
priorités actuelles du gouvernement, qui insistent sur des 
façons d'améliorer les capacités de R-D au Canada63. 
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La Loi sur la concurrence renferme des dispositions 
explicites visant à faciliter des entreprises à risques 
partagés efficientes, lorsque celles-ci sont nécessaires à 
l'exécution de projets ou de programmes de recherche 
précis". Cela rejoint d'une manière générale le traitement 
spécial accordé aux entreprises de ce genre aux États-Unis 
en vertu du National Cooperative Research Act de 1984. Il 
existe toutefois des différences appréciables, sur les plans 
de la portée et de la conception, entre les dispositions 
législatives canadiennes et celles des États-Unis 65 . Le 
rôle de la politique de concurrence, dans ce domaine, 
pourrait se manifester par une collaboration avec les 
ministères compétents en vue de la création d'une politique 
de la science et de l'examen des activités de R-D à la 
lumière de la Loi. 

(1.10) L'emploi 

L'amélioration des possibilités d'emploi pour les 
Canadiens, bien qu'elle ne constitue pas un objectif expli-
cite de la Loi sur la concurrence, est sous-entendue dans la 
promotion de l'efficience et l'adaptabilité de l'économie 
canadienne, ce qui est exprimé dans l'article énonçant 
l'objet de la Loi. La protection des intérêts des travail-
leurs est aussi un objectif lié aux origines historiques de 
la politique de concurrence du Canada66 . On reconnaît 
maintenant d'une manière générale que la promotion de 
l'efficience et de la croissance économiques, grâce au 
système du marché concurrentiel, est indispensable pour  
assurer un niveau maximal de production et d'emploi au sein 
de l'économie nationale. Sous ce rapport, on peut consi-
dérer la politique de concurrence comme un élément de la 
stratégie d'emploi du gouvernement. Inversement, les 
mesures visant à favoriser la croissance et la circulation 
d'une main-d'oeuvre hautement spécialisée contribuent 
directement à l'efficience et à la compétitivité de 
l'économie canadienne. 

Il faudra examiner de plus près l'importance qu'il 
convient d'accorder aux questions liées à l'emploi dans 
l'application de la politique de concurrence. Une préoccu-
pation excessive concernant la préservation des emplois dans 
des industries particulières peut nuire à l'objectif global 
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de favoriser l'emploi, la croissance et l'efficacité écono-
mique. Bien qu'on attribue généralement les hausses 
récentes du taux d'emploi global à la petite et à la moyenne 
entreprise, les éléments de preuve révèlent que les grandes 
entreprises jouent un rôle capital dans la formation de 
travailleurs spécialisés et dans l'offre de possibilités 
d'emplois mieux rémunérés 67 . 

(2) La politique de concurrence et les politiques  
économiques sectorielles  

(2.1) Les marchés financiers ,  

La récente reréglementation substantielle des marchés 
financiers a suscité une restructuration majeure qui s'est 
traduite par l'intégration des banques et des services de 
courtiers en placements immobiliers et la prestation, par 
les diverses institutions financières, d'une plus vaste 
gamme de services. Cela a soulevé des questions complexes 
intéressant la politique de concurrence. Malgré l'assou-
plissement des restrictions traditionnelles s'appliquant à 
l'entrée et à la concurrence, on se demande si ces marchés 
ne seront pas en définitive caractérisés par la présence 
d'un plus petit nombre de grandes entreprises dominantes 68 . 
On craint sous ce rapport que les sociétés aient davantage 
de chances de se livrer à des pratiques comme la vente liée 
et l'on s'inquiète du rôle des frais de service imposés par 
les banques. Ces questions ont pris une importance considé-
rable depuis que les fusionnements et les ententes, dans le 
secteur bancaire, ont été assujettis, en 1986, à la Loi sur 
la concurrence. Le secteur des services financiers sera 
vraisemblablement soumis à une évolution plus poussée, grâce 
à l'introduction d'une nouvelle législation fédérale au 
sujet de la propriété des banques 69 . 

(2.2) Les télécommunications  

La décision de la Cour suprême du Canada dans la cause 
du Téléphone du gouvernement de l'Alberta a rendu plus 
claire la compétence constitutionnelle du gouvernement 
fédéral pour établir un système national de réglementation 
dans le secteur des télécommunications 70 . Cela devrait 
rendre plus facile la mise en place d'une politique 
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nationale de télécommunications. Il y a encore de nombreux 
détails et, dans certains cas, des orientations de politique 
fondamentales à régler au sujet de questions comme la 
concurrence dans le service téléphonique public interurbain 
et la séparation structurale entre les fonctions concurren-
tielles et celles qui font partie du monopole nature1 71 . Le 
ministère des Communications est en train d'élaborer une 
législation portant sur les télécommunications. Récemment, 
il annonçait qu'il révisait aussi les règles courantes qui 
requièrent la séparation des services de téléphone et de 
câblovision72 . Ces questions revêtent une dimension impor-
tante pour la politique de concurrence. Le Bureau de la 
politique de concurrence jouera un rôle important dans le 
règlement de ces questions, grâce à de nombreuses interven-
tions auprès du CRTC et à des travaux connexes visant 
l'élaboration d'une politique. 

(2.3) Les  transports  

L'entrée en vigueur des nouvelles Loi nationale sur les 
transports (LNT), Loi sur le transport par véhicule moteur 
(LTVM) et Loi dérogatoire sur les conférences maritimes 
(LDCM) implique l'application accrue de la politique de 
concurrence dans les secteurs des transports aérien, ferro-
viaire, routier et maritime 73 . Plus particulièrement, la 
Loi nationale sur les transports précise que l'examen des 
fusionnements dans les industries du transport aux termes de 
la Loi sur la concurrence ne serait pas soumis à l'applica-
tion de la défense relative aux activités réglementées. La 
Loi dérogatoire sur les conférences maritimes (LDCM) 
autorise le Directeur à entreprendre l'examen des accords et 
pratiques de conférences devant l'Agence nationale des 
transports et précise que les activités de conférences qui 
ne sont pas spécifiquement exemptes aux termes de la LDCM 
sont soumises à la Loi sur la concurrence. La mise en 
oeuvre de ces lois a exigé : (i) un examen des politiques 
d'application relatives à la tarification collective; (ii) 
la surveillance de la restructuration permanente de ces 
secteurs par suite des nouvelles mesures législatives; et 
(iii) la prise en charge d'attributions nouvelles précisées 
dans la LDCM. 
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Une contribution de la politique de concurrence sera 
aussi requise dans la revue statutaire de la Loi nationale 
sur les transports, de la LDCM et de la LTVM tel que 
prescrite par la LNT. Dans l'industrie du transport aérien, 
on devra juger de la justesse du cadre réglementaire en 
relation avec les récentes restructurations concurrentielles 
majeures. Quant au transport maritime, des questions comme 
l'étendue de la stabilisation collective des tarifs et le 
contrôle des ententes de services seront examinées à la 
lumière de la révision prochaine de la législation existante 
aux États-Unis sur les conférences maritimes, soit la 
Shipping Act de 1984 74 . 

(2.4) L'agriculture  

Les programmes de gestion de l'offre influent directe-
ment sur l'état de la concurrence dans le secteur agricole. 
Plusieurs études ont révélé les conséquences de ces program-
mes sur les prix à la consommation 75 . Le rôle des program-
mes de stabilisation des marchés agricoles a aussi été 
examiné lors de la Ronde Uruguay des négociations commer-
ciales internationales. Dans leur communiqué officiel émis 
à la fin du Sommet économique de Toronto, les dirigeants des 
principaux pays industrialisés ont insisté sur la nécessité 
de réformes axées sur le marché dans ce domaine. 

Le Bureau de la politique de concurrence a un rôle 
important à jouer dans l'examen public des solutions de 
rechange aux programmes de gestion de l'offre dans le 
secteur agricole. Récemment, le Directeur des enquêtes et 
de la recherche a déposé une soumission auprès du Ontario 
Chicken Producers' Marketing Board au sujet de leur politi-
que des prix sur le marché du poulet vivant. La soumission 
examine l'influence compétitive de plusieurs options 
d'établissement des prix en fonction de l'offre, qui sont 
présentement étudiées par le comité. Elle établit une 
préférence pour les prix fixés selon le marché sans imposer 
de restrictions quant à l'entrée des participants dans le 
secteur de la transformation75. 
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(2.5) L'énergie  

L'Accord de l'Ouest qu'ont conclu en 1985 les gouverne-
ments du Canada, de l'Alberta, de la Colombie-Britannique et 
de la Saskatchewan ainsi que l'Entente subséquente sur la 
tarification et la taxation du pétrole et du gaz naturel ont 
jeté les bases de la déréglementation dans le secteur 
gazier. Depuis que ces accords ont été conclus, le marché a 
continué à évoluer. Les achats directs sont devenus la 
méthode établie de l'allocation des réserves de gaz 
nature177 . Il reste cependant plusieurs problèmes impor-
tants à résoudre. L'Office national de l'énergie examine 
périodiquement les entraves qui se posent sur le plan du 
transport interprovincial à la mise en valeur efficiente des 
marchés du gaz naturel. Pour profiter des avantages 
qu'offre la déréglementation dans ce secteur, il importe de 
continuer de défendre la politique de concurrence, spéciale-
ment grâce à des interventions auprès de l'Office national 
de l'énergie et des organismes provinciaux de réglementation 
de l'énergie. 

(2.6) Les_plgjaes 

Les politiques gouvernementales applicables au secteur 
des pêches ont eu tendance à promouvoir la concentration et 
à limiter l'entrée. Sur les côtes de l'Atlantique et du 
Pacifique, la délivrance de nouveaux permis, indispensables 
pour entrer sur les marchés principaux, a été réglementée. 
De plus, le rôle de la politique de concurrence dans le 
secteur des pêches a été limité par l'alinéa 4(1)b) de la 
Loi sur la concurrence, qui soustrait à l'application de la 
Loi certaines ententes portant sur les prix et les 
conditions connexes liées à l'offre de poisson. 

En général, la réglementation des conditions du marché 
dans le secteur des pêches est bien justifiée, compte tenu 
du caractère de propriété commune de la ressource en 
question et de la nécessité d'empêcher une surexploitation 
des stocks. Il faut toutefois s'assurer qu'on n'applique 
pas à la concurrence des restrictions plus rigides que 
celles qui s'imposent pour tenir compte de cette contrainte. 



- 41 - 

(2.7) Le secteur forestier  

s.  

Le secteur forestier suppose une importante interven-
tion gouvernementale sur les plans de la conception et de 
l'administration des permis de pépinières, des politiques 
d'abattage et des questions connexes. Plusieurs études 
réalisées depuis une décennie ont semblé indiquer qu'il 
fallait apporter à ces politiques des réformes de grande 
portée pour permettre une exploitation et un reboisement 
plus efficients 78 . Les politiques de gestion forestière ont 
aussi été examinées lors des récents différends commerciaux 
entre le Canada et les États-Unis. Dans la mesure où ces 
lignes de conduite influent sur la concentration et l'entrée 
dans le secteur forestier, on pourrait s'inspirer de la 
politique de concurrence pour aider à réformer ce secteur 
important de l'économie nationale. 

Dans un récent document de travail, le département de 
la Justice américain a proposé un certain nombre de moyens 
d'empêcher les truquages d'offres lors des mises aux 
enchères de terres à bois 79 . Il faudrait voir dans quelle 
mesure ces propositions pourraient s'appliquer au Canada. 

(3) La politique de concurrence et la politique sociale 

La politique de concurrence présente une dimension 
importante de politique sociale. D'une manière générale, on 
peut dire que le contrôle des monopoles constitue un élément 
capital du cadre législatif convenant à une société' dynami-
que et pluraliste. Les diverses dispositions de la Loi sur 
la concurrence qui portent sur les restrictions s'appliquant 
à la concurrence et aux pratiques de commercialisation 
contribuent essentiellement à favoriser l'équité et la 
confiance sur le marché. En retour, la diffusion du pouvoir 
socio-économique, rendue possible par une économie mixte 
composée d'entreprises concurrentielles, facilite le 
maintien d'un ordre politique démocratique 80 . 

.La politique de concurrence s'inscrit également dans le 
cadre de la croissance économique qui permet l'adoption et 
l'application d'une politique sociale éclairée. Comme le 
Premier Ministre l'a signalé dans un discours récent 
(1988) : "Une bonne gestion économique et une croissance 
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économique soutenue représentent les points de départ 
essentiels de tout ce que nous voulons réaliser pour le 
Canada[...] Nous posons comme hypothèse[...] que le 
dynamisme économique constitue le fondement de l'équité" 81 . 

La politique de concurrence exerce aussi une influence 
considérable sur plusieurs questions sociales d'actualité 
que nous explorerons dans les pages suivantes. 

(3.1) Les soins de la santé 

La politique de concurrence est traditionnellement 
entrée en ligne de compte lors de l'établissement de lignes 
de conduite visant à limiter les prix et à contrôler la 
concurrence dans le secteur des produits pharmaceutiques. 
Les modifications apportées en 1969 à la Loi sur les 
brevets, afin de renforcer le régime d'attribution obliga-
toire de licences et de brevets des médicaments, résultaient 
en partie d'une vaste enquête publique menée par la 
Commission sur les pratiques restrictives du commerce. Les 
hauts fonctionnaires chargés de la politique de concurrence 
ont aussi participé à l'élaboration des modifications 
législatives de 1987 visant à créer dans le secteur pharma-
ceutique un milieu plus favorable aux activités de R-D, tout 
en préservant les principales caractéristiques favorables à 
la concurrence du régime des licences obligatoires 82 . 

(3.2) La reconnaissance_professionnelle 

Les conséquences que suppose la reconnaissance profes-
sionnelle font l'objet, depuis dix ans, d'un examen de plus 
en plus attentif. On reconnaît généralement la légitimité 
de cette reconnaissance pour ce qui est d'attester la 
conformité à des normes de qualification professionnelle de 
compétence, mais on craint de plus en plus que cela favorise 
l'exercice du pouvoir sur le marché et permette aux 
spécialistes de toucher des revenus supérieurs aux niveaux 
concurrentiels 83 . Ces inquiétudes sont directement liées à 
l'aptitude des organismes de reconnaissance professionnelle 
à réglementer la concurrence et à limiter l'entrée sur le 
marché. Le Bureau de la politique de concurrenceDU a parti-
cipé activement au débat sur cette question, c'est-à-dire 
tant à l'évaluation des répercussions économiques de ces 
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exigences qu'aux procédures intentées au sujet de l'aptitude 
des associations professionnelles à réglementer la publi-
cité84 . Au cours de l'année dernière, le Directeur a 
négocié une ordonnance par consentement interdisant aux 
associations d'avocats régionales d'imposer des barèmes 
d'honoraires. Ce document crée un précédent 85 . Le battage 
publicitaire qui a entouré la signature de cette ordonnance 
a beaucoup contribué à favoriser l'observation de la Loi sur 
la concurrence au sein des professions dites autorégle-
mentées. 

(3.3) La politique de l'environnement  

L'urgence de sauvegarder l'équilibre écologique global 
a récemment attiré l'attention plus vive des auteurs de 
politiques dans le monde entier. Le Communiqué émis au 
Sommet de 1989 à Paris demande que soient incorporés de 
sains principes environnementaux dans tous les aspects de la 
politique économique. Alors que d'aucuns prétendent que la 
protection de l'environnement constitue un échange contre la 
croissance économique, le Communiqué soutient que la protec-
tion environnementale et l'investissement qu'elle requiert 
peuvent très bien être une contribution positive à la 
croissance 86 . 

Certaines initiatives environnementales récentes aux 
États-Unis soulignent le rôle potentiel des marchés pour 
minimiser les coûts des mesures de protection environnemen-
tale. Par exemple, la législation parrainée par l'adminis-
tration des États-Unis pour s'attaquer au problème des 
pluies acides voudrait établir des marchés pour certains 
droits d'émission87 . Tant au Canada qu'aux États-Unis, on 
s'attend à ce que les considérations environnementales au 
sujet de l'air pur vont entraîner une conversion massive au 
gaz naturel, à partir du mazout, du charbon ou d'autres 
combustibles utilisés présentement pour le chauffage 
domestique et la création d'énergie. Ces développements 
dépendent grandement du fonctionnement efficace des forces 
du marché. 

( 3 .4) L'assurance  

Le public met périodiquement en doute l'efficience et 
l'équité des marchés de l'assurance. Son inquiétude porte 
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tant sur le coût que sur l'accessibilité de l'assurance pour 
tous les consommateurs, spécialement en ce qui concerne 
l'assurance-automobile et l'assurance pour responsabilité 
civile. La compétitivité des marchés de l'assurance et de 
la réassurance, souvent d'envergure internationale, consti-
tue un important facteur sous-jacent. Ces préoccupations 
sont aussi liées aux questions générales qui se posent dans 
le contexte de la réforme réglementaire des marchés 
financiers. 

Aux JII.tats-Unis, les hauts fonctionnaires chargés des 
lois antitrust ont joué un rôle important dans les démarches 
visant à obtenir la réforme réglementaire des marchés de 
l'assurance, exigeant éventuellement la modification de la 
McCarran-Ferguson Act qui soustrait le secteur de l'assu-
rance à l'application des lois antitrust 88 . Au Canada, la 
politique de concurrence peut jouer un rôle semblable dans 
le contexte de l'examen de la réglementation et des disposi-
tions institutionnelles qui s'appliquent à ce secteur. 
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V. L'ÉVOLUTION FUTURE DE LA POLITIQUE ET DE LA LÉGISLATION  
CANADIENNE SUR LA CONCURRENCE 

La nouvelle législation canadienne sur la concurrence a 
été soigneusement conçue de façon à traduire les réalités de 
la concurrence dans les années 1980 et les suivantes. Dans 
le processus d'élaboration des mesures législatives, qui a 
abouti à l'adoption, en 1986, de la Loi sur la concurrence, 
on a tenu compte de l'évolution pertinente de la pensée au 
sujet des mesures antitrust ainsi que de l'expérience vécue 
par les États-Unis et d'autres pays. La Loi canadienne fait 
graviter la politique de concurrence autour de l'évaluation 
des gains en efficience et de l'adaptation aux forces du 
marché international. Les dispositions clés de la Loi qui 
portent sur les fusionnements sont considérées comme étant 
les plus économiquement évoluées du monde industrialisé. 

On s'attend toutefois à ce que l'évolution de la 
politique et de la législation canadienne sur la concurrence 
suive celle de l'économie ainsi que de notre compréhension 
du comportement du marché. Un facteur qu'il faudra examiner 
dans ce contexte est celui de la pression croissante qui est 
exercée en vue de réaliser l'harmonisation internationale 
des politiques-cadres. De plus, un certain nombre d'aspects  

de la législation canadienne sur la concurrence, y compris 
les dispositions sur les ententes verticales de marché, la 
fixation de prix abusifs et les complots visant la 
restriction du commerce, n'ont pas fait l'objet d'une 
révision de fond lors des modifications de 1986. Les faits 
qui ont marqué le milieu de la politique ont aussi suscité 
un intérêt pour les politiques d'application visant des 
formes précises d'organisation du marché comme les entre-
prises de R-D à risques partagés et le franchisage. Dans 
cette partie du document, nous présenterons un aperçu 
général de ces questions. 

(1) L'harmonisation internationale de la législation sur la  
concurrence 

On presse de plus en plus les autorités responsables 
d'examiner la nécessité d'une harmonisation internationale 
de la politique et de la législation sur la concurrence. La 
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pression exercée en vue d'obtenir l'harmonisation des 
politiques-cadres, y compris des politiques fiscales et 
industrielles et les lois générales régissant les tran-
sactions commerciales, est le résultat inévitable de l'inté-
gration et de l'interdépendance économiques qui se manifes-
tent à l'échelle internationale 89 . Les différences qui 
existent sur le plan de l'application des lois sur la 
concurrence, tout comme d'autres aspects de la législation 
économique, ne doivent pas défavoriser l'investissement au 
Canada par rapport aux autres pays industrialisés. 

L'harmonisation internationale des législations 
relatives à la concurrence signifiera sans doute pour le 
Canada une consultation et des rajustements mineurs 
constants plutôt que des changements d'orientation marqués. 
Les pays industrialisés s'entendent en général sur les 
principes et les objectifs essentiels de la politique de 
concurrence. Comme nous le signalions à la partie II, les 
modifications apportées en 1986 à la Loi canadienne sur la 
concurrence ont reflété ces principes. Plusieurs autres 
pays membres de l'OCDE ont entrepris eux aussi d'adopter des 
lois à jour sur la concurrence pour traduire ces principes. 

De plus, le Comité sur la loi et la politique de 
concurrence de l'OCDE permet aux organismes nationaux 
d'application des législations relatives à la concurrence de 
mettre en commun des données et de travailler ensemble sur 
des questions précises concernant la politique de 
concurrence. Parmi les activités en cours du Comité, 
signalons ses travaux sur le lien entre la concurrence et la 
politique commerciale ainsi que sur les mesures qu'il 
convient d'appliquer aux droits de propriété intellectuelle 
et aux licences internationales à la lumière de la 
législation nationale sur la concurrence. Le Canada 
participe activement aux travaux de ce comité ainsi que de 
ses divers groupes de travail. 

La question de l'harmonisation internationale des lois 
sur la concurrence s'est aussi posée dans le contexte de 
l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-
Unis. Les lois des deux pays sont largement compatibles". 
Leurs politiques d'application reflètent, aussi généralement 
l'optique moderne d'efficience. Dans le domaine critique des 
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fusionnements, l'application des lois canadienne et améri-
caine est fondée sur des principes et critères économiques 
semblables 91 . 

Il existe toutefois des différences entre le Canada et 
les États-Unis quant aux mesures envisagées, dans la politi-
que de concurrence, pour certaines pratiques commerciales. 
Parmi celles-ci, signalons la discrimination par les prix et 
le maintien des prix de revente, surtout si l'on tient 
compte des politiques d'application actuelles de 
l'administration américaine. Il existe aussi des 
différences importantes entre le Canada et les États-Unis 
quant à la façon de voir les questions de compétence et de 
procédure dans le domaine des mesures antitrust 92 . Sous ce 
rapport, signalons que, traditionnellement, les États-Unis 
permettent et encouragent plus que le Canada les actions 
judiciaires privées au titre des lois antitrust. 

(2) Les mesures s'appliquant à la discrimination par les  
prix  

Un aspect précis de la législation canadienne sur la 
concurrence qu'il faudra éventuellement examiner est celui 
des mesures prévues dans les cas de discrimination par les 
prix. Celle-ci, lorsqu'elle dépend de la demande du marché 
et des coûts, est souvent une caractéristique normale d'une 
économie de marché. Elle n'entraîne pas nécessairement des 
conséquences anticoncurrentielles 93 . Toutefois, au titre de 
la Loi sur la concurrence, la discrimination des prix 
constitue essentiellement une infraction criminelle, 
indépendamment de ses conséquences sur les marchés visés. 
Des représentants du milieu des affaires ont exprimé leurs 
préoccupations au sujet des incidences du traitement prévu 
par la Loi. Un autre facteur qui semble indiquer la 
nécessité d'examiner les mesures prévues pour les cas de 
discrimination par les prix est la possibilité que nous 
avons déjà signalée d'invoquer les dispositions pertinentes 
de la Loi plutôt que les lois antidumping en vigueur en 
vertu de l'Accord sur le libre-échange. 
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(3) Les  modifications possibles aux dispositions de la Loi  
litlatif_aux_pratiques  commerciales dolosives 

En 1988, le Comité permanent de la consommation et des 
corporations de la Chambre des communes recommandait que 
l'on songe à amender les provisions de pratique du marché 
dans la Loi sur la concurrence pour faciliter un détourne-
ment vers des procédures et des résolutions non crimi-
nelles 94 . Cela était un écho des suggestions faites au 
Comité, à savoir qu'une part appréciable des affaires 
faisant l'objet de poursuites en vertu des dispositions sur 
les pratiques commerciales dolosives de la Loi n'étaient pas 
de nature criminelle étant donné l'absence de l'élément 
d'intention criminelle. Dans ces cas, il pourrait être plus 
opportun d'imposer des mesures de redressement non 
criminelles. Il en résulterait en outre une application 
plus efficace de la Loi étant donné que cela supposerait un 
fardeau de la preuve moins onéreux et que les mesures de 
redressement pourraient mieux être adaptées à la nature de 
l'infraction. 

Les remèdes envisagés incluraient des ordonnances 
d'interdiction (qui peuvent déjà être imposées pour des 
infractions criminelles) ainsi que d'autres mesures comme 
des ordonnances obligeant (i) de publier une correction et 
(ou); (ii) de verser des dédommagements pour pertes ou 
dommages. Les modifications pourraient aussi inclure une 
mesure permettant l'établissement de règles et autorisant le 
gouverneur en conseil à promulguer des règles d'interpréta-
tion s'appliquant à des questions qui touchent divers 
secteurs. On maintiendrait les procédures et les sanctions 
criminelles, qui pourraient être utilisées dans les cas 
appropriés. Les modifications pourraient également englober 
certains raffinements supplémentaires au sujet de questions 
diverses-  comme la définition des ventes pyramidales donnée 
dans la Loi. 

(4) Les mesures s'appliquant au maintien des prix  

Les mesures s'appliquant au maintien des prix corres-
pondent à un aspect précis de la politique de concurrence 
dont on a beaucoup discuté ces dernières années. Cette 
pratique suppose ordinairement le maintien, par les 
fabricants, de prix minimaux que les distributeurs doivent 
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exiger pour revendre leurs produits 95 . Dans la Loi sur la 
concurrence, cela est actuellement considéré comme une 
infraction criminelle. Toutefois, de récentes analyses 
économiques ont révélé que le maintien des prix, à l'inté-
rieur de chaînes de distribution de produits, n'était pas 
nécessairement préjudiciable aux consommateurs et pouvait 
même favoriser l'établissement de systèmes de distribution 
plus efficients 95 . 

Les mesures que prévoit la Loi à ce sujet diffèrent 
sensiblement de celles qui s'appliquent à d'autres pratiques 
restrictives (par. ex., l'exclusivité, la vente liée et la 
restriction du territoire de vente) qu'on retrouve couram-
ment dans les relations verticales entre fabricants et 
distributeurs. Alors que ces dernières pratiques sont 
considérées comme des affaires non criminelles que le 
Tribunal peut examiner, le maintien des prix, d'après la 
Loi, constitue une infraction criminelle et ce, même si les 
répercussions économiques de ces pratiques sont souvent 
semblables. Dans son rapport de 1986, la Commission 

'Macdonald a recommandé qu'on envisage d'appliquer au 
maintien des prix de revente les mêmes mesures que celles 
qui s'appliquent aux restrictions verticales non liées aux 
prix97 . 

Les mesures s'appliquant au maintien des prix devront 
faire l'objet d'une analyse et d'une consultation plus 
poussées. C'est surtout le milieu universitaire qui a donné 
l'impulsion à la demande de réforme. Aux États-Unis, le 
Congrès a beaucoup résisté aux tentatives faites par les 
autorités chargées des lois antitrust en vue de réformer les 
mesures s'appliquant à cette pratique. Il convient 
cependant de signaler qu'il existe des différences sur ce 
plan entre les lois canadiennes et américaines 98 . 

(5) L'équilibre entre les mesures criminelles et non  
criminelles d'application de la Loi  

Les priorités actuelles du Bureau de la politique de 
concurrence visent surtout la mise en application des dispo-
sitions de la Loi sur la concurrence portant sur les fusion-
nements et les avis préalables ainsi que sur la présentation 
de cas, devant le Tribunal de la concurrence, en vertu des 
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articles portant sur les infractions non criminelles pouvant 
être examinées par ce dernier. Ces priorités sont jugées 
appropriées étant dOnné (i) le fait que les dispositions sur 
les fusionnements sont bien en vue au sein du monde des 
affaires et du milieu juridique; (ii) la nécessité absolue 
de régler en temps opportun les cas de fusionnements afin de 
faciliter le fonctionnement efficient du marché en ce qui 
concerne le contrôle des sociétés; et (iii) l'opportunité de 
produire une jurisprudence sur l'interprétation des disposi-
tions non criminelles. En ce qui concerne les dispositions 
pénales de la Loi, le Bureau de la politique de concurrence 
met l'accent sur les complots, le truquage d'offres et 
d'autres cas qui auront vraisemblablement des effets de 
dissuasion importants ou qui graviteront autour de questions 
jurisprudentielles importantes. 

Il faudra peut-être modifier ces priorités dans 
l'avenir afin de refléter l'évolution du marché. Aux 
États-Unis, les autorités chargées des lois antitrust ont 
accordé la plus grande priorité à la poursuite au criminel 
des entreprises accusées de fixation de prix et de truquage 
des offres, pratiques qui, croit-on, posent la plus grande 
menace à l'intérêt public. 

(6) La politique de concurrence et le franchisage  

Le franchisage est une forme d'organisation économique 
importante qui se développe beaucoup au Canada. Il offre 
des avantages non négligeables, par exemple : (i) l'achat en 
vrac et le partage des coûts d'information; (ii) des écono-
mies d'échelle au chapitre de la publicité; (iii) des coûts 
de transactions internes réduits; et (iv) un abaissement des 
coûts de financement. Les marques de commerce qu'offrent 
les franchises fournissent aux consommateurs des 
renseignements utiles sur la qualité des produits offerts 
par les divers concessionnaires exclusifs 99 . 

Dans la plupart des provinces, le franchisage est régi 
par la common law qui s'applique aux contrats. L'Alberta 
est la seule province qui a adopté une loi explicite au 
sujet du franchisage. Il est fort possible que les mesures 
s'appliquant au franchisage fassent l'objet de consultations 
fédérales-provinciales au c6urs des années à venir. 
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Le franchisage suppose ordinairement l'utilisation de 
marchés exclusifs, de la vente liée, de restrictions quant 
au territoire du marché et d'autres restrictions s'appli-
quant au comportement du concessionnaire exclusif. Bien que 
ces pratiques soient jusqu'à un certain point nécessaires 
pour protéger l'achalandage que suscite la marque de 
commerce de la franchise, la politique de concurrence peut 
aider à garantir que cela n'entrave pas déraisonnablement le 
libre jeu des marchés. Le traitement accordé à ces prati-
ques est présentement soumis à l'examen d'une équipe de 
travail du Comité de l'OCDE sur la loi et la politique de 
concurrence. Le Bureau de la politique de concurrence 
participe à cet examen. 

(7) Les mesures s'appliquant aux entreprises de R-D à  
risques partagés  

On s'intéresse de plus en plus, ces derniers temps, aux 
mesures que prévoit la politique de concurrence dans le cas 
des activités de coopération en R-D. L'industrie et divers 
ministères et organismes fédéraux et provinciaux souhaitent 
vivement appuyer des activités dans ce domaine. Au début de 
1988, l'Association des manufacturiers canadiens a parrainé 
un colloque sur le traitement accordé aux activités coopéra-
tives de recherche 100 . 

En général, la politique de concurrence prévoit un 
traitement favorable en ce qui concerne ces activités. Un 
des objectifs énoncés dans la Loi est précisément de promou-
voir l'efficience et l'adaptabilité de l'économie. La Loi 
renferme plusieurs dispositions visant à faciliter les 
activités coopératives de R-D qui ne sont pas susceptibles 
d'avoir d'importantes répercussions anticoncurrentielles. 
Signalons par exemple l'exception prévue pour les entre-
prises à risques partagés admissibles (y compris celles de 
R-D) aux dispositions sur les fusions ainsi qu'une exception 
à la disposition sur les complots pour certaines ententes de 
collaboration en R-D 101. 
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(8) Lq_politique de concurrence et les syndicats  

On s'intéresse aussi de plus en plus à l'application .de 
la politique de concurrence aux marchés du travail. La Loi 
sur la concurrence reconnaît le rôle fondamental des syndi-
cats puisqu'elle prévoit une exception dans le cas des 
regroupements ou des activités de travailleurs ou d'employés 
destinés à assurer à ces derniers une protection raisonna-
ble. Toutefois, cette disposition n'englobe peut-être pas 
l'application de la Loi à des situations comme un boycottage 
secondaire ou le fusionnement de syndicats dans des secteurs 
d'activité qui n'ont entre eux aucun lien. Il faudrait 
aussi préciser l'application de cette exception aux 
associations professionnelles autres que les syndicats de 
travailleurs au sens où l'entend la Loi. 
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IV. CONCLUSIONS  

La politique de concurrence au Canada constitue un 
élément clé du cadre législatif et de politique qui s'appli-
que au fonctionnement de l'économie nationale. Elle traduit 
la façon générale d'envisager la régie de l'activité écono-
mique et sert à la fois à sauvegarder et à promouvoir le 
fonctionnement efficace de l'économie de marché concurren-
tiel. La politique de concurrence englobe : (i) l'applica-
tion et le contrôle de l'application de la Loi sur la 
concurrence; (ii) les interventions du Directeur des 
enquêtes et recherches auprès d'organismes de réglementation 
fédéraux et provinciaux et l'exécution de fonctions statu-
taires connexes; et (iii) la contribution à la conception et 
à la mise en oeuvre des politiques gouvernementales qui 
influent sur le système de marché concurrentiel. 

La refonte législative a abouti, en 1986, à l'établis-
sement d'une loi relative à la concurrence axée sur les 
forces du marché, largement reconnue comme un modèle de loi 
antitrust évoluée quant à son raisonnement économique sous-
jacent. La nouvelle Loi sur la concurrence comporte une 
approche façon non criminelle d'évaluer chaque cas 

• particulier de fusionnement et d'abus de position 
•dominante. Elle conserve également un certain nombre de 
dispositions criminelles s'appliquant à des comportements 
comme des complots visant à restreindre le commerce. La Loi 
met en lumière l'importance de considérer les gains en 
efficience comme fondement de l'administration de la  
politique de concurrence et elle reconnaît explicitement le 
rôle des forces du marché international et de l'innovation 
technologique. 

Des faits récents survenus dans le milieu de la politi-
que ont souligné l'importance d'avoir une politique de 
concurrence. L'internationalisation des marchés a réduit 
l'aptitude des pays à se mettre à l'abri des forces de la 
concurrence. Au Sommet économique de Toronto, en juin 1988, 
les grands pays industrialisés se sont engagés à redoubler 
d'efforts pour promouvoir l'efficience et l'adaptabilité de 
leurs économies en misant sur les forces du marché concur-
rentiel et les réformes structurelles. Ces engagements ont 
été réitérés au Sommet de Paris en juillet 1989. L'Accord 
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de libre-échange conclu par le Canada et les États-Unis 
entraînera également un recours accru à la politique de 
concurrence pour sauvegarder l'économie de marché, face tout 
spécialement aux fusionnements et aux acquisitions trans-
nationales. Toutes ces réalités supposent qu'il faut 
davantage faire entrer en ligne de compte la politique de 
concurrence comme moyen de protéger l'intérêt public dans 
divers secteurs de l'économie nationale. 

Dans le présent document, nous avons fait valoir qu'il 
existe un lien important entre la politique de concurrence 
et d'autres politiques économiques générales et les politi-
ques sectorielles et sociales. La politique de concurrence 
complète et renforce ces autres lignes de conduite en 
favorisant le fonctionnement efficient des forces du marché 
à l'échelle de l'économie. Nous avons également laissé 
entendre qu'il sera tout spécialement important de tenir 
compte de ce lien lors de tout examen futur des politiques-
cadres portant sur le commerce, le développement industriel, 
la propriété intellectuelle, la science et la technologie et 
la privatisation ainsi que des politiques sectorielles 
relatives aux marchés financiers, aux télécommunications, 
aux transports, à l'agriculture et à l'énergie. L'évolution 
future, dans chacun de ces domaines, influera sur le jeu des 
forces du marché concurrentiel. Dans bien des cas, l'évolu-
tion des lignes de conduite du gouvernement sous-entend un 
recours à la politique de concurrence comme solution de 
rechange aux politiques réglementaires interventionnistes. 
Signalons notamment, dans le domaine de la politiglie commer-
ciale, la possibilité, au titre de l'Accord de libre-
échange, d'invoquer les dispositions pertinentes de la Loi 
sur la concurrence plutôt que la législation antidumping 
existante. 

Il ressort aussi du présent document que l'évolution 
constante du marché et du milieu de la politique présage du 
raffinement encore plus poussé de la législation canadienne 
sur la concurrence et de ses mesures d'application. Il faut 
continuer à étudier l'envergure et les avantages de l'harmo-
nisation internationale des politiques de concurrence'. Il y 
a aussi d'autres questions précises qui doivent être 
examinées, comme les mesures prévues dans la Loi sur la 
concurrence relativement à la discrimination des prix et au 
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maintien des prix et la nécessité de modifier les disposi-
tions portant sur les pratiques de commerce dolosives. 
D'aucuns ont aussi exprimé un intérêt pour les politiques 
d'application relatives aux entreprises de R-D à risques 
partagés, au franchisage et aux syndicats de travailleurs. 
Une discussion informée de ces questions et d'autres sujets 
mentionnés dans le présent document aidera à assurer l'effi-
cacité et la pertinence continues de la politique de concur-
rence au Canada durant les années 1990 et au-delà. 
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NOTES  

1. Déclaration des chefs d'État ou de  •ouvernement des ' 
sept  grandes nations  industrialisees et des membres de  
la Communauté économique européenne, Toronto, le 
21 juin 1988. 

2. Voir partie 111(2), infra. 

3. "Au siècle prochain, les citoyens des diverses écono-
mies du monde considéreront les voteurs canadiens de 
1988 de la même façon dont l'histoire regarde 
aujourd'hui la révocation des Corn Laws  en Angleterre 
en 1846". Wall Street Journal, le 28 novembre 1988, 
p. Al 2 (éditorial). La revocation des Corn Laws  avait 
sonné le glas de l'ère mercantiliste et le début d'un 
nouvel âge de croissance sans précédent des affaires et 
du commerce mondial. 

4. Partie 111(3), infra. 

5. "Les activités des entreprises (réserves pour les 
salaires, répartition des profits, paiements selon le 
budget, etc.) seront réglées par des normes économiques 
à long terme; ce sera en effet un auto-réglage... 
Quand nous aurons acquis l'expérience nécessaire, nous 
pourrons loger les commandes de l'État sur un plan 
concurrentiel... Bref, les avantages de la planifica-
tion seront de plus en plus intégrés aux facteurs 
stimulants du marché socialiste". Mikhail Gorbachev, 
Perestroika:  New Thinking for our Country and the World 
(New York and Toronto : Fitzhenry and Whitesfai,-I-9-U )  
p. 90. Plus récemment, Lech Walesa déclarait : "Nous 
nous sommes engagés à un retour à la situation 
d'avant-guerre, alors que la Pologne était un pays  
capitaliste". Voir "Uncharted Waters", Time, le 
4 septembre 1989, p. 18. 

6. Francis Fukuyama (sous-directeur de la politique et de 
la planification au U.S. Department of State), "The End 
of History?", National  Interest,  été 1989. Pour une 
discussion plus généraledu sujet, voir "Has History 
Come to an End?", Time, le 4 septembre 1989, p. 62 et 
"Time to Call History a Day?" The Economist,  du 16 au 
22 septembre 1989, p. 48. 

7. Les notes explicatives canadiennes qui doivent accompa- 
gner l'Accord sur le libre-échange signalent spécifi-
quement la possibilité de s'appuyer sur la législation 
sur la concurrence comme base aux négociations subsé-
quentes, lorsqu'il s'agira d'établir de nouveaux modes 
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de recours dans les conflits commerciaux. -The 
Canada-U.S. Free Trade Agreement: Synopsis (ministère 
des Affaires extérieures, 1987),  P.  51. Pour fins de 
discussion, voir partie IV(1.1) et les références 
citées. 

8. Paul K. Gorecki and W.T. Stanbury, The Objectives of  
Canadian Competition Policy  (Montréal : Institut ,de 
recherche sur la politique publique, 1984). 

9. Pour des points de vue différents sur ce sujet, voir, 
par exemple, Conseil économique du Canada, Interim 
Report on Competition Policy  (Ottawa, Imprimeur de la 
Reine, 1969) (soutenant le point de vue de l'efficacité 
du marché). Voir aussi les remarques de deux ministres 
de la Justice, l'honorable Stuart  Garson, 1950-1956, et 
l'honorable E. Davie Fulton, 1957-1959, citées dans 
Gorecki et Stanbury, id, chapitre 5 (mettant l'accent 
sur l'importance socio-économique de préserver le 
système du marché libre). 

10. Voir L.A. Skeoch avec Bruce C. McDonald, Dynamic Change  
and Accountability in a Canadian Market Economy  
(Ottawa : Approvisionnements et Services Canada, id). 
Pour une discussion connexe, mais avec la perspective 
américaine, voir Robert H. Bork, The Antitrust Paradox  
(New York : Basic Books, 1978). 

11. Pour fins de discussion, voir Conseil économique du 
Canada, Responsible Regulation  (Ottawa : 
Approvisionnements et Services Canada, 1979), pp. 28-29 
et références citées. 

12. Voir J.J. Leitzinger and K.L. Tamor, "Foreign 
Competition in Antitrust Law," Journal of Law and  
Economics,  vol. XXVI, avril 1983, pp. 87-102. 

13. B. Dunlop, D. McQueen et M. Trebilcock, Canadian  
Competition Policy  (Toronto : Canada Law Book, 1987). 
Voir aussi R.D. Anderson et S.D. Khosla, "Recent 
Developments in Canadian and U.S. Merger Policy", 
Canadian Competition Policy Record, vol. 7, n° 3, 
septembre 1986, pp. 47-65. 

14. Pour une vue d'ensemble, voir Calvin S. Goldman, 
L'Expérience Récente en Matière d'Examen des  
Fusionnements au Canada (notes pour une allocution à la 

•  Law Society of Upper Canada lors de son programme sur 
la Loi sur la concurrence, Toronto, le 16 mai 1989). 
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15. Pour une information supplémentaire, voir Directeur des 
enquêtes et recherches, Programme de conformité  
(Bulletin d'information, n° 3, juin 1989). 

16. Voir Calvin S. Goldman, L'Examen du Fusionnement en  
Vertu de la Législation Canadienne sur la Concurrence  : 
La Quête de 1 Equilibre (notes pour une allocution a 
l'Association canadienne du Barreau, Vancouver, C.-B., 
le 23 août 1989. Pour une analyse des provisions de 
fusionnement en fonction de la petite économie ouverte 
du Canada, voir R.S. Khemani, "Merger Policy and Small 
Open Economies; the Case of Canada", dans B. Dankaar et 
al. Perspectives in Industrial Economics  (The 
Netherlands : Kluwer, Academic Publisher, à paraître). 

17. Voir Directeur des enquêtes et recherches, Certificats  
de décision préalable (Bulletin d'information n° 2, 
decembre 1988). 

18. General Motors of Canada Ltd.  v. City National Leasing  
et al. (1989), 24 C.P.R. (3 ) 417; and Quebec Ready Mix  
Inc. et al v. Rocois Construction Inc.  (Cour supreme du 
Canada, le 20 avril 1989). Pour fins de discussion, 
voir partie III(5), infra. 

19. En plus de participer directement à l'élaboration d'une 
politique interministérielle, le Bureau de la politique 
de concurrence a parrainé plusieurs études publiées qui 
ont influencé l'évolution des politiques du gouverne-
ment concernant le système concurrentiel du marché. 
Voir, par exemple, William A. Jordan, Performance of  
Regulated Canadian Airlines in Domestic and Transborder  
Operations (Ottawa : Consommation et Corporations 
Canada, Bureau de la politique de concurrence, 
monographie de recherche n° 12, 1982). 

20. La section 93 de la Loi prévoit explicitement que pour 
déterminer si un fusionnement diminue ou peut diminuer 
considérablement la concurrence, le Tribunal pour la 
concurrence peut considérer "la mesure dans laquelle 
des produits ou des concurrents étrangers assurent ou 
assureront vraisemblablement une concurrence 
réelle...". 

21. "La marée d'investissements japonais reflète une 
modification dans la façon de penser", Globe and Mail, 
le 24 août 1989, p. Bl.

• 22. Voir texte du n° 1, supra, note 1. 
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23. Voir "Key Sections of the Paris Communiqué by the Group 
of Seven" en extraits dans The New York Times, le 
17 juillet 1989, p. A7. 

24. Il est à remarquer que les procédures de révision 
suivies en fonction de la Loi sur la concurrence et 
celles de la Loi sur l'investissement au Canada sont 
basées sur des critères normatifs différents. En plus 
de considérer les répercussions sur la concurrence, 
cette dernière se préoccupe encore des avantages nets 
plus considérables pour le Canada. Pour fins de 
discussion, voir Calvin S. Goldman, Le Libre-Échange et  
la Loi sur la Concurrence (Notes pour une allocution 
à l'Insight Educational Services Conference, Toronto, 
le 9 mars 1988). 

25. Voir The Canada-U.S. Free Trade Agreement Synopsis  
(Ottawa : ministère des Affaires extérieures, 1987), 
p. 51. Pour fins de discussion, voir partie IV (1.1), 
infra. 

26. Voir partie V(1), infra. 

27. Voir "Ruling by U.S. on pork imports tests free trade" 
(une décision par les Etats-Unis prend le pouls du 
libre-échange), Globe and Mail, le 29 août 1989, p. Al; 
"Pork and Beefs" (du porc et des plaintes), Globe and  
Mail, le 31 août 1989, p. A6 (éditorial); et "U.S. 
clears duties on steel rails" (les États-Unis 
déterminent la douane sur les rails d'acier), The 
Citizen, le 25 août 1989, p. D10. Pour discussion 
d'autres cas, voir "Canada-U.S. trade cases". Canadian  
Competition Policy Record, vol. 10, n° 2, juin 1989, 
pp. 38-39. 

28. General Motors of Canada Ltd. v. City National.  Leasing  
et al  (1989), 24 C.P.R. (3e) 417 et Québec Ready Mix  
Inc. et al v. Rocois Construction Inc.  (Cour suprême du 
Canada, le 20 avril 1989). Pour des commentaires, voir 
"Historic Supreme Court Decision Upholds Federal 
Competition Legislation", (une décision historique de 
la Cour suprême du Canada maintient la législation sur 
la concurrence), Canadian Competition Policy Record, 
vol. 10, n° 2, juin 1989, pp. 1-3. Pour le contexte de 
ces questions, voir Calvin S. Goldman, "The 
Constitutionality of the Combines Investigation Act 
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